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CABINET
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Arrêté N°
Vidéo-protection

Le secrétaire général
préfet du Doubs par intérim,

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1.

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de
vidéo-protection.

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection.

VU le décret du 19 mai 2021 portant nomination du préfet du Morbihan - M. MATHURIN (Joël). 

VU le  décret  du  27  novembre  2014  portant  nomination  de  Monsieur  Jean-Philippe  SETBON,
administrateur civil hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la
préfecture du Doubs.

CONSIDÉRANT qu’à la suite du départ de M. Joël MATHURIN et jusqu’à la prise de fonction de son
successeur s’ouvre une période de vacance momentanée du poste de préfet du Doubs, qu’en appli-
cation de l’article 45 du décret 2004-374 susvisé, en cas de vacance momentanée du poste de préfet,
l'intérim est assuré par le secrétaire général de la préfecture 

VU l’arrêté n° 25-2021-06-04-00001 en date du 04 juin 2021, portant délégation de signature à M.
Jean RICHERT, sous-préfet, directeur de cabinet.

VU l’arrêté  préfectoral  n°  25-2021-01-07-002  du  7  janvier  2021  modifiant  la  composition  de  la
commission départementale des systèmes de vidéo-protection.

VU le dossier présenté par Monsieur le  Lieutenant François COVIN -Commandant de Brigade de
SAINT-VIT et QUINGEY, en vue d’être autorisé à installer un système de vidéo-protection aux abords
des  bâtiments  de  la  brigade  de  gendarmerie  située  –  16,  rue  des  Belles  Ouvrières  –  25410
SAINT-VIT ; 

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex
Tél : 03 81 25 10 98
Mél : patricia.dittel@doubs.gouv.fr 1/3
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CABINET
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

CONSIDÉRANT que la demande d’autorisation d’installation du système proposé est conforme à la
réglementation ;

SUR proposition du Directeur du Cabinet du Préfet du Doubs ;

- ARRETE -

 

Article 1  er   :  Monsieur  le  Lieutenant  François  COVIN -  Commandant  de Brigade de SAINT-VIT/
QUINGEY, est autorisé à installer un système de vidéo-protection aux abords des bâtiments de la
brigade de gendarmerie située – 16, rue des Belles Ouvrières – 25410 SAINT-VIT, qui comportera
3 caméras « extérieures » et 3 caméras « voie publique ». 

Article 2 : Le responsable du système est le Commandant de Brigade de SAINT-VIT/QUINGEY qui a
désigné les personnes habilitées à accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer
également  auprès  du  Commandant  de  Brigade  de  SAINT-VIT/QUINGEY  -  16,  rue  des  Belles
Ouvrières – 25410 SAINT-VIT .

Article 3 : Le système a pour finalité la défense nationale, la protection des bâtiments publics et la
prévention d’actes terroristes. 

Article 4 : Des affiches, informant le public de l’existence du système devront être apposées de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation
des images est de 30 jours maximum.

Article 6 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit
tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant,  la  date  de  leur  transmission  au  parquet.  Ce  registre  doit  pouvoir  être  présenté  par  le
responsable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la
régularité du système.

Article 8:  Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex 2/3
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CABINET
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Article 9 :  La présente autorisation est accordée pour une  durée de cinq ans,  renouvelable à la
demande du responsable du système.

Article  10 :  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  devant  le  Tribunal  Administratif  de
Besançon, dans un délai de deux mois.

Article 11 : Le Directeur du Cabinet du Préfet du Doubs, le Maire de Saint-Vit et le Commandant du
Groupement de Gendarmerie du Doubs, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du
présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire.

Besançon, Le 5 juillet 2021

Pour le secrétaire général,
Préfet par intérim, par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet

Jean RICHERT

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex 3/3
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Cabinet
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Arrêté N°

5è slalom ASAPM 1 et 5è slalom ASAPM 2 à SEPTFONTAINE des 17 et 18 juillet 2021
  Le Secrétaire général, préfet du Doubs par intérim 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L.2215-1 ;

VU le code de la route et notamment son article R.411-29 et suivants ;

VU le code du sport et en particulier ses articles R331-6 à R331-34 et A331-1 à A331-32 ;

VU l’arrêté du 3 novembre 1976 portant réglementation technique des compétitions automobiles et
des compétitions de véhicules à deux roues et tricycles à moteur et notamment ses articles 15, 19 et
20 ;

VU l’arrêté du 26 mars 1980 portant interdiction de certaines routes aux épreuves sportives ;

VU l'arrêté du 7 novembre 2006 fixant le référentiel national relatif  aux dispositifs prévisionnels de
secours ;

VU le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire
face à l'épidémie de Covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire ;

VU le décret du 19 mai 2021 portant nomination du préfet du Morbihan - M. MATHURIN (Joël) ;

VU le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de M. Jean-Philippe SETBON, administrateur civil
hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfecture du Doubs ;

CONSIDÉRANT qu’à la suite du départ de M. Joël MATHURIN et jusqu’à la prise de fonction de son
successeur  s’ouvre  une  période  de  vacance  momentanée  du  poste  de  préfet  du  Doubs,  qu’en
application de l’article 45 du décret 2004-374 susvisé, en cas de vacance momentanée du poste de
préfet, l'intérim est assuré par le secrétaire général de la préfecture ;

VU l'arrêté  n°25-2021-06-04-00001 du  4  juin  2021 portant  délégation  de  signature  à  M.  Jean
RICHERT, sous-préfet directeur du cabinet ; 

VU l'arrêté  préfectoral  n°25-2019-0524-010 du  24 mai  2019 portant  renouvellement  de
l'homologation,  pour  une  durée  de  quatre  ans,  du  circuit  de  karting  dit  "de  l'Enclos"  situé  à
SEPTFONTAINE, pour les compétitions, essais ou entraînements à la compétition et démonstrations
de karting et de motos ;   

VU la demande formulée le 18 avril 2021 par  M. Hubert BENOIT, Président de l’ASA du Pays de
Montbéliard, en vue d’organiser deux épreuves de slalom automobile dénommées "5è slalom ASAPM
1 et 5è slalom ASAPM 2", respectivement les 17 et 18 juillet 2020 sur le circuit de SEPTFONTAINE,
homologué pour le karting ;

VU l’engagement  des organisateurs  en date du 20 avril  2021 de prendre  en charge les frais  du
service  d’ordre  exceptionnellement  mis  en  oeuvre  à  l’occasion  du  déroulement  de  l’épreuve  et
d'assurer la réparation des dommages, dégradations de toute nature de la voie publique ou de ses
dépendances imputables aux concurrents, aux organisateurs ou à leurs préposés ; 
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VU les attestations d’assurance en date du 22 juin 2021 ;

VU  l'avis  et  les prescriptions des membres de la sous-commission des épreuves et  compétitions
sportives consultés par écrit le 5 mai 2021 ;

VU l’avis des services intéressés ;

SUR proposition du directeur de cabinet du préfet du Doubs ;

A R R E T E

ARTICLE  1 :  Monsieur  Hubert  BENOIT,  Président  de  l’ASA  du  Pays  de  Montbéliard,  est
autorisé  à organiser  les 17 et  18 juillet  2021 de 6 h  à 20 h et  selon les nécessités  de la
manifestation  deux  épreuves  de  slalom  automobile  dénommées  5è slalom ASAPM  1  et  5è

slalom ASAPM 2 à SEPTFONTAINE, sur le circuit de l’Enclos, homologué pour le karting sous
le n°105.

ARTICLE 2 : Les caractéristiques du circuit, des postes de secours et du service incendie sont celles
définies sur le plan présenté par le responsable de l’association en cause et joint au présent arrêté.

ARTICLE 3 :  Cette autorisation est accordée sous réserve de la stricte observation des décrets et
arrêtés  précités  et  des  mesures  de  protection  et  de  secours  proposées  et  arrêtées  par  les
organisateurs.

ARTICLE 4 : Les organisateurs devront en particulier assurer :

 l’organisation du service d’ordre et la protection du public   :

Les dispositions suivantes ont été retenues :

- 3 manches sont prévues de 10 h 45 à 18 h ainsi que les essais de 9 h 20 à 10 h 45,

- les véhicules autorisés sont des autos conformes aux normes FFSA ainsi que des VHC et des
véhicules de loisirs,

- 200 spectateurs sont attendus,

- 120 compétiteurs au maximum seront admis, avec 130 véhicules,

- 25 personnes de l'organisation seront présentes,

- 10 commissaires en liaison radio se trouvent sur le long du parcours,

- 12 extincteurs seront à leur disposition, 

- le dispositif médical pour la protection des concurrents est le suivant pour chaque jour :

 un médecin urgentiste et une ambulance .
 En cas d'indisponibilité du médecin et/ou de l'ambulance, la course devra être interrompue.

- la pose de l’hélicoptère des secours est possible en cas de besoin,

- dans les zones critiques pour les pilotes, la piste est reconfigurée par des bottes de paille,

- le parking réservé aux concurrents se trouve le long du chemin d'accès,

- des liaisons mobile et fixe sont prévues ; elles seront testées le matin avant les épreuves ; un
interlocuteur unique devra être identifié pour les services d’incendie et de secours permettant la
retranscription de l’alerte de manière formalisée et précise. A ce titre, transmettre ou confirmer au
centre de traitement de l’alerte (tél.  18 ou 112),  du SAMU (115),  ainsi qu'à l'adresse mail  du
SIDPC : defense-protection-civile@doubs.pref.gouv.fr  ,  
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- une sonorisation et une liaison radio seront également prévues,

-  l’accès  au  circuit  par  les  secours  (chemin  d'exploitation  n°9)  devra  être  maintenu  libre  et
praticable en permanence pour la circulation des engins d'incendie et de secours ; une attention
particulière devra également être apportée à l'utilisation de barrières qui devront être facilement
escamotables ou amovibles, 

- lors d'une demande d'intervention, l'organisateur devra prévoir l'accueil des secours et préciser
les accès éventuels que devront prendre les véhicules de secours et prendre toutes les mesures
de sécurité adéquates : guidage, signalisation, escorte et interruption/cisaillement de la course,

- pour ce qui concerne la tranquillité publique, le site se trouve en dehors du village et les véhicules
devront respecter les normes de bruit, 

- pour toute intervention des engins de secours sur le parcours ou via le parcours, l'organisateur
devra préciser  les accès éventuels  que devront  emprunter  les secours  et  prendre toutes les
mesures de sécurité adéquates : guidage, signalisation, escorte, interruption de la course,

- les hydrants devront rester visibles, accessibles et manoeuvrables par les services d'incendie et
de secours,

- des points ou des bouteilles d'eau devront être prévus pour le public, en cas de forte chaleur,

-  pour  des  raisons  de  sécurité,  le  site  de  Météo  France  (www.meteofrance.com)  devra  être
consulté avant la manifestation, 

- COVID 19

Les  mesures  sanitaires  prescrites  par  la  fédération  ainsi  que  celles  décrites  par
l’organisateur dans son protocole  du 3 juillet 2021 devront être strictement respectées.

Par ailleurs :

. la jauge public devra être conforme à la réglementation en vigueur

. le port du masque obligatoire est pour les organisateurs et compétiteurs au départ et
à l'arrivée de la manifestation (sauf pendant l’épreuve pour les compétiteurs)

. ailleurs, le port du masque doit être obligatoire dès 11 ans

. des rappels devront être faits sur le respect de la distanciation physique devront être
faits régulièrement par la sonorisation de l'organisation

. du gel hydroalcoolique devra être mis à disposition 

. concernant les éventuelles buvettes et la restauration, la consommation se fait assis 
sans limite de nombre de personnes.

- dans le cadre des mesures "Vigipirate", il est demandé aux organisateurs d'assurer la sécurité
de la manifestation en diffusant un message de vigilance portant sur d'éventuels sacs ou colis
abandonnés.

- M. BENOIT, sera chargée de vérifier, en qualité d'organisateur technique, les dispositions de
l'arrêté  d'autorisation  avant  la  manifestation  et  de  remettre  l'attestation  de  conformité  du
dispositif aux gendarmes, lors de leur visite, le matin avant la manifestation ; l'attestation sera
également adressée par mail en préfecture,

ARTICLE 5 : L’enceinte de la piste sera interdite et les stands de ravitaillement et de maintenance à
toute  personne  autre  que  les  pilotes,  mécaniciens,  chefs  de  stands,  commissaires  sportifs  et
techniques et le personnel officiel de l’organisation.
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ARTICLE 6 :  L'organisateur et le directeur de course devront  veiller  à ce que l'épreuve se
déroule conformément aux règles de la Fédération Française de Sport Automobile relatives
aux slaloms automobiles,  notamment  en matière  de sécurité  des concurrents  (moyens de
secours) et de positionnement des spectateurs et de lutte contre l'incendie.

ARTICLE 7 : L’autorisation de l’épreuve pourra être suspendue à tout moment,  notamment par le
représentant des forces de l’ordre, s’il apparaît que les consignes de sécurité ou le règlement ne se
trouvent plus respectés.

ARTICLE 8 : Les droits des tiers sont et demeurent réservés.

ARTICLE 9 : En aucun cas, la responsabilité de l’Etat, du Département et des communes concernées
ne  pourra  être  engagée  en  ce  qui  concerne  le  déroulement  de  l’épreuve  dont  la  responsabilité
incombe aux organisateurs.

ARTICLE 10     : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Doubs. Il peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet ou d’un recours hiérarchique auprès
du ministère de l’Intérieur ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Besançon
(30 rue Charles  Nodier)  dans un délai  de deux mois suivant  sa date  de notification.  Le tribunal
administratif  peut  être également  être saisi  par l’application informatique « Télérecours citoyens »
accessible par le site Internet www.telerecours.fr.

ARTICLE 11 : Le directeur de cabinet du préfet du Doubs,, le sous-préfet de PONTARLIER,  le maire 
de la commune de SEPTFONTAINE, le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs,  le 
Directeur des Services Départementaux de l'Education Nationale – SDJES, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont copie sera adressée à :

 M. le chef du service d’aide médicale d’urgence - Hôpital Jean Minjoz,
Boulevard Fleming - 25030 BESANÇON CEDEX,

 M. le directeur départemental des services d’incendie et de secours,
 M. le chef du service interministériel de défense et de protection civiles,

 M. Hubert BENOIT, Président de l’ASA du Pays de Montbéliard, BP 65284, 25205 
MONTBELIARD Cedex.

                               Besançon, le 8 juillet 2021

            Pour le Secrétaire général, préfet du Doubs par intérim 
Le sous-préfet, directeur de cabinet, 

signé

                                                                                                 Jean RICHERT

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex

4/4

Préfecture du Doubs - 25-2021-07-08-00002 - Autorisation des  slaloms automobiles Asapm 1 et 2 à Septfontaine 65



Préfecture du Doubs

25-2021-07-06-00001

Transport de corps en Algérie Mohamed

SELLOUM

Préfecture du Doubs - 25-2021-07-06-00001 - Transport de corps en Algérie Mohamed SELLOUM 66



Cabinet
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Arrêté N°
Transport de corps

Le Secrétaire général, préfet du Doubs par intérim

VU la section 2 du Chapitre III du Titre I du Livre II du Code Général des Collectivités Territoriales re-
lative aux soins de conservation et de transport de corps et notamment les articles R 2213-21 à          
R 2213-27 ;

VU le décret n° 76-435 du 18 mai 1976 modifiant le décret n° 50-50 du 31 décembre 1941 codifiant
les textes relatifs aux opérations d'inhumation, d'exhumation, d'incinération et de transport de corps ;

VU le décret du 19 mai 2021 portant nomination du préfet du Morbihan - M. MATHURIN (Joël) ;

VU le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de M. Jean-Philippe SETBON, administrateur civil
hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfecture du Doubs ;

CONSIDÉRANT qu’à la suite du départ de M. Joël MATHURIN et jusqu’à la prise de fonction de son
successeur  s’ouvre  une  période  de  vacance  momentanée  du  poste  de  préfet  du  Doubs,  qu’en
application de l’article 45 du décret 2004-374 susvisé, en cas de vacance momentanée du poste de
préfet, l'intérim est assuré par le secrétaire général de la préfecture ;

VU l'arrêté  n°25-2021-06-04-00001 du  4  juin  2021 portant  délégation  de  signature  à  M.  Jean
RICHERT, sous-préfet directeur du cabinet ; 

VU la demande en date du 21 juin 2021, présentée par la société des Pompes Funèbres Musulmanes
de  Franche-Comté,  6  rue  de  l’Epitaphe  25000  BESANÇON,  afin  d’effectuer  le  transport de
BESANÇON (Doubs -  France) à AIN OULMENE  (Algérie),  via les aéroports de LYON-SAINT-
EXUPÉRY (France) et d’ALGER (Algérie) du corps de Monsieur Mohamed Salah SELLOUM, né
le 8 février  1946 à  AIN OULMENE (Algérie) et  décédé le 5 juillet  2021 à  BESANÇON  (Doubs -
France), pour y être inhumé ;

Sur proposition du Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs ;

-  A R R E T E  -

Article  1er     :  M.  le  Directeur  de  la  société  Pompes  Funèbres  Musulmanes  de  Franche-Comté,
6 rue de l’Epitaphe à BESANÇON (France) est autorisé à effectuer le transport  de BESANÇON,
(Doubs - France) AIN OULMENE (Algérie), via les aéroports de LYON-SAINT-EXUPÉRY (France)
et d’ALGER (Algérie) du corps de Monsieur Mohamed Salah SELLOUM, né le 8 février 1946 à
AÏN OULMENE (Algérie) et décédé le 5 juillet 2021 à BESANÇON (Doubs - France), pour y être
inhumé.

Article 2 : Mme la Maire de Besançon et M. le Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs sont chargés
chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera visé à la mise en bière et au
départ;  Il  devra également  veiller  à l’application de toutes les mesures prescrites par  les articles
R 2213-21 à R 2213-27 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Article 3 : Copie du présent arrêté sera transmise au : 
 Maire de Besançon
 Directeur départemental de la sécurité publique
 Directeur régional des douanes à Besançon.

                         Besançon, le 6 juillet 2021

Pour le secrétaire général, préfet par intérim et par délégation
Le Directeur  des Sécurités

   
Jérôme RUPT
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pour l�année 2021.
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Service Départemental  
d’incendie et de secours du Doubs 
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Arrêté N° 
fixant la liste d’aptitude de la spécialité des personnels aptes à exercer dans le domaine de la  

prévention du département du Doubs, pour l’année 2021. 
 
 

Le secrétaire général 
Préfet du Doubs par interim, 

 

Vu  le code général des collectivités territoriales (parties législative et réglementaire) ; 

Vu  la loi n°2004-811 du 13 aout 2004 de modernisation de la sécurité civile ; 

Vu l’arrêté du 13 septembre 2004 relatif à l’attribution par équivalence des attestations et diplômes d’emploi de 
spécialité des sapeurs-pompiers ; 

Vu  l’arrêté du 25 janvier 2006 fixant le guide national de référence relatif à la prévention ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2021-04-01-00012 du 1er avril 2021 fixant la liste d’aptitude de la spécialité des 

personnels aptes à exercer dans le domaine de la prévention du département du Doubs, pour l’année 2021. 

 
SUR proposition de Monsieur le Directeur départemental des services d'incendie et de secours du Doubs ; 
 
 

ARRÊTE 

 

 

Article 1er 
Sont habilités à exercer dans le domaine de la prévention du département du 
Doubs au titre de l’année 2021, sans restriction, les personnels désignés ci-des-
sous : 

 

 

NIVEAU DE 

FORMATION 
NIVEAU D’EMPLOI NOM - Prénom 

PRV 3 

Responsable 

départemental de la 

prévention 

TROUTTET Gilles 

PRV 2 

Chef du Groupement 

prévention 

et planification 

TOURAISIN Lionel  
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NIVEAU DE 

FORMATION 
NIVEAU D’EMPLOI NOM - Prénom 

PRV2 

Préventionnistes 

FALLOT David 

GRISON Aurélien 

HOFFSCHURR Pascal 

PEYRUSSE Christian 

RIVIERE Philippe 

Prévisionnistes 

BONNETON Sébastien 

DELON Benoît 

GESSIER Pierre 

PERRIN Julien 

RIVOIRE Clément 

STORTZ Yvon 

Agent de prévention 

BOUCHOT Anaël 

FREIDIG Sébastien 

MARCHAL Hervé 

MICHEL Philippe 

LIEGON Sandrine 

 

 

Article 2 L’arrêté préfectoral n° 25-2021-04-01-00012 du 1er avril 2021 susvisé est abrogé. 

 

 
 

Article 3 

Monsieur le Directeur départemental des services d’incendie et de secours du Doubs 

est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la Préfecture et du Service départemental d’incendie et de secours 

du Doubs. 

 

Fait à Besançon, le  

 

Pour le préfet par intérim et par délégation, 
 
 
 
 
Contrôleur général Stéphane BEAUDOUX 

Directeur départemental des services 

d'incendie et de secours, 

Commandant le 25e CDSP 
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Arrêté N° 
fixant la liste d’aptitude opérationnelle de l’équipe de reconnaissance face aux risques radiologiques 

du service départemental d’incendie et de secours du Doubs pour l’année 2021. 
 
 

Le secrétaire général 
Préfet du Doubs par interim, 

 

 
Vu le code général des collectivités territoriales (parties législative et réglementaire) ; 
Vu la loi 96.370 du 3 mai 1996, relative au développement du volontariat dans les Corps de sapeurs-
pompiers ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2007-1712-07102 du 17 décembre 2007 portant création d’une équipe spécia-
lisée dans la lutte face aux risques radiologiques dans le département du Doubs ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2016-07-11-017 du 11 juillet 2016 portant approbation du SDACR du 
Doubs ; 
Vu l’arrêté du 20 décembre 2002 fixant le guide national de référence relatif au risque radiologique ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2021-04-01-00013 du 1er avril 2021 fixant la liste d’aptitude opérationnelle 
de l’équipe de reconnaissance face aux risques radiologiques des sapeurs-pompiers du département 
du Doubs pour l’année 2021. 

 
SUR proposition de Monsieur le Directeur départemental des services d'incendie et de secours du 

Doubs ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er 
Sont habilités à exercer au sein de l’équipe de reconnaissance face aux risques radio-
logiques des sapeurs-pompiers du département du Doubs au titre de l’année 2021, 
sans restriction, les personnels désignés ci-dessous : 

 

NIVEAU DE 

FORMATION 
NIVEAU D’EMPLOI NOM - PRENOM 

RAD 4 

Conseiller Technique 

Départemental 
BOUCHOT Anaël 

Conseiller Technique DELON Benoît 

EXPERT 
Conseiller Départemental 

Médecine Nucléaire 
BOULADHOUR Hatem 

RAD 3 
Conseiller Technique 

Départemental Adjoint 
SAUGET Yohann 
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NIVEAU DE 

FORMATION 
NIVEAU D’EMPLOI NOM - PRENOM 

RAD 3 Chef « CMIR » 

BEVALOT Jules 

ROYER-FEY Guillaume  

VIEILLEDENT Matthieu 

RAD 2 

Conseiller en radioprotection COGNAT Jérémie 

Chef d’équipe 

d’intervention 

AGUIE Alexandre 

AUTHIER-CAILLAUD Astrid  

BADINA Jérôme 

BAILLY David  

BECOULET Sébastien 

BOSSONNET Julien 

CAFFAREL Xavier 

CHEVALLIER Céline 

CLAVERIA Nicolas 

CLERC Laurent 

DETTE Jean-Philippe  

DINETTE Arnaud 

DUDO Olivier 

DUTOUR Sandrine 

FISCHESSER Guillaume 

GHERARDI Philippe 

GIRARDET Tom 

GUIGNOT Yvon  

GUILLET Daniel 

JACOUTOT Olivier  

LAISNE Jean-Marc 

MALACHOWSKI Frédéric 

MONNIN Frédéric  

MONTAGNON Aurélien 

PETER Arnaud 

PICHETTI Arnaud 

PONCELIN Bertrand 

POURCELOT Sébastien 

PRIEM Vincent 

RIVA Laurent 

RIVIERE Philippe 

ROLLIN Jérôme 

ROUSSIN Anthony 

SCHORI Nicolas 

TOURNIER Stéphane 
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NIVEAU DE 

FORMATION 
NIVEAU D’EMPLOI NOM - PRENOM 

RAD 1 
Chef d’équipe 

reconnaissance 

BEUGNOT Alexis 

BOLE Julien 

CHOULET Frédéric 

DUCHANOY Benoît 

GARNIER Hervé 

GRILLET Bertrand 

KATANCEVIC Nicolas 

LONCHAMPT Anthony 

MANZONI Jérémie 

MASSE Sébastien 

MILLE Gaëtan 

MOUGIN David 

PELLATON Laurent 

PERRIN Julien 

PLUMEREL Guillaume 

ROY Jérôme 

VADAM Jean-Charles 

VALKER Marc  

ZILL Fabrice 

RAD 1 
Equipier 

reconnaissance 

DUPONT Antoine 

HODY Audrey 

 

 

Article 2 
Sont habilités à exercer la spécialité « RAD » uniquement dans le cadre des exercices 

et des formations, les personnels désignés ci-dessous : 

 

NIVEAU DE 

FORMATION 
NIVEAU D’EMPLOI NOM - PRENOM 

RAD 3 Chef « CMIR » FREIDIG Sébastien 

RAD 2 Chef d’équipe d’intervention 

BONNETON Sébastien  

MARCHE Fabrice 

MARS Nicolas 

MOREAU Yann 

RAD 1 Chef d’équipe reconnaissance 

CONGRETEL Frédéric 

COURAGEOT Damien 

CORDIER Sylvain 

PORET Romuald 

RAD 1 Equipier reconnaissance DUBOIS Romain 

SDIS 25 - 25-2021-07-01-00011 - Arrêté fixant la liste d�aptitude opérationnelle de l�équipe de reconnaissance face aux risques

radiologiques du service départemental d�incendie et de secours du Doubs pour l�année 2021. 74



Service Départemental  
d’incendie et de secours du Doubs 

 

 

 

8 bis, rue Charles Nodier 

25035 BESANÇON Cedex 4/4  

Article 3 
L’arrêté préfectoral n° 25-2021-04-01-00013 du 1er avril 2021 susvisé est 

abrogé. 

 
 

 

Article 4 

Monsieur le Directeur départemental des services d’incendie et de secours du 

Doubs est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 

actes administratifs de la Préfecture et du Service départemental d’incendie et 

de secours du Doubs.  

 

 

 

Fait à Besançon, le  

 

Pour le préfet par intérim et par délégation, 
 
 
 
 
Contrôleur général Stéphane BEAUDOUX 

Directeur départemental des services 

d'incendie et de secours, 

Commandant le 25e CDSP 
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Arrêté N° 
fixant la liste d’aptitude opérationnelle de l’équipe d’intervention de lutte contre les feux de forêts du 

service départemental d’incendie et de secours du Doubs, pour l’année 2021. 
 
 

Le secrétaire général 
Préfet du Doubs par interim, 

 

 

 Vu le code général des collectivités territoriales (parties législative et réglementaire) ; 

 Vu la loi n° 96.370 du 03 mai 1996 relative au développement du volontariat dans les corps 
de sapeurs-pompiers ; 

 Vu l’arrêté du 3 octobre 2002 fixant le guide national de référence relatif aux secours feux 
de forêt ; 

 Vu l’arrêté du 18 avril 2008 fixant le guide national de référence relatif aux manœuvres feux 
de forêt ; 

 Vu l’arrêté préfectoral n° 2007-07-12-06965 du 7 décembre 2007 portant approbation du 
SDACR du Doubs ; 

 Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2021-01-04-005 du 4 janvier 2021 fixant la liste d’aptitude opé-
rationnelle de l’équipe d’intervention de lutte contre les feux de forêts apte à la constitution 
des colonnes mobiles de secours des sapeurs-pompiers du département du Doubs pour 
l’année 2021. 

 
   SUR proposition de Monsieur le Directeur départemental des services d'incendie et de secours du 

Doubs ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er 

Sont habilités à exercer au sein de l’équipe d’intervention de lutte contre les feux 
de forêts des sapeurs-pompiers du département du Doubs au titre de l’année 2021, 
sans restriction, les personnels désignés ci-dessous : 
 

 

NIVEAU DE FOR-
MATION 

NIVEAU D’EMPLOI CMS NOM PRENOM 

FDF 4 
Conseiller tech-
nique départe-

mental 
CMS GUICHARD Samuel 

FDF 4 
Conseiller tech-
nique départe-
mental adjoint 

CMS VIEILLEDENT Matthieu 

FDF 4 Chef de colonne 

CMS 
- 
- 
- 

ANGONIN 
BEAUDOUX 
FOURNEROT 
MEYER 

Arnault 
Stéphane 
Christophe 
Nicolas 
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NIVEAU DE FOR-
MATION 

NIVEAU D’EM-
PLOI 

CMS NOM PRENOM 

FDF 3 Chef de groupe 

CMS 
CMS 

- 
CMS 
CMS 

- 
CMS 

- 
CMS 

- 
CMS 
CMS 
CMS 

CHEVALLIER 
DELAULE 
DENIS 
DINETTE 
DORIER 
FAIVRE 
FISCHESSER 
HONOR 
PETITCOLIN 
REGAZONI 
REGNAUT 
ROUSSEY 
SAUGET 

Céline 
Lionel 
Christophe 
Arnaud 
Pierre 
Raphaël 
Guillaume 
Emmanuel 
Patrick 
David 
Fabien 
Éric 
Yohann 

FDF 2 Chef d'agrès 

CMS 
CMS 
CMS 
CMS 
CMS 
CMS 
CMS 

- 
CMS 
CMS 
CMS 
CMS 

- 
CMS 
CMS 

- 
CMS 
CMS 

- 
CMS 
CMS 
CMS 

- 
CMS 
CMS 
CMS 
CMS 

- 
CMS 
CMS 
CMS 

ABBUHL 
AGUIE 
BALLET 
BECOULET 
BETTONI 
BEY 
BOLE 
BOUCLET 
BOUJON 
BOURGOIN 
BREUILLARD 
BRUN 
BUTORAC 
COHADON 
CONGRETEL 
COULON 
CUSENIER 
DAMNON 
DE CAMPOS GOMES 
DELOULE 
DEMAIMAY 
DESCHAMPS 
DORNIER 
DUBI 
DUTRIEUX 
ESPITALIER 
FAIVRE 
GAGLIARDI 
GAILLARD 
GARNIER 
GAUDINET 

Geoffrey 
Alexandre 
David 
Sébastien 
Maxime 
Mickael 
Julien 
Gaëtan 
Jérôme 
Alain 
Patrice 
Dimitri 
Boban 
Sylvain 
Frédéric 
Philippe 
Christophe 
Cédric 
David 
Fabrice 
Rodolphe 
Jean-Marc 
Damien 
Fabrice 
Arnaud 
Stéphane 
Nicolas 
Sébastien 
Benjamin 
Hervé 
Samuel 
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NIVEAU DE  
FORMATION 

NIVEAU D’EMPLOI CMS NOM PRENOM 

FDF 2 Chef d'agrès 

CMS 
CMS 

- 
- 
- 

CMS 
CMS 
CMS 

- 
CMS 
CMS 
CMS 
CMS 
CMS 
CMS 

- 
- 
- 
- 

CMS 
- 

CMS 
- 

CMS 
- 

CMS 
CMS 

- 
CMS 

- 
CMS 
CMS 
CMS 
CMS 
CMS 
CMS 
CMS 
CMS 

- 
CMS 

- 
CMS 

- 
CMS 

- 
CMS 

GEHANT 
GERMAIN 
GIGON 
GILLIOT 
GIRARD 
GIRARD 
GRANCHER 
GRIMANI 
GRISON 
GRYNSYK 
GUIGNIER 
GUIGNIER 
GUILLET 
GUZZON 
HORCKMANS 
HUGUENARD 
JEANNEROD 
LAPORTE 
LEMOINE 
LESTRAT 
MAGNIN-FEYSOT 
MAIGROT 
MARION 
MARTIN 
MATERNE 
MENDY 
MILLE 
MOREAU 
MOREY 
MOUGEY 
MOUGIN 
MOUGIN 
NOIR 
NORMAND 
OCHS 
PAGEAUX  
PAGNOT 
PAPE 
PARRIAUX 
PERIARD 
PICHETTI 
PIGUET 
PONCELIN 
POY 
PRINCET 
PROST 

Gilles 
Sébastien 
Stéphane 
Guillaume 
Frédéric 
Jacky 
Romaric 
Alain 
Aurelien 
Gaëtan 
Hervé 
Patrice 
Daniel 
David 
Alexandre 
Fabrice 
Christophe 
Denis 
Emmanuel 
Jessy 
Olivier 
Robin 
Damien 
Fabrice 
Christophe 
Philippe 
Gaëtan 
Yann 
Vincent 
Olivier 
Christophe 
David 
Damien 
Bertrand 
Thierry 
Mickael  
Olivier 
Christophe 
Fabrice 
Anthony 
Christian 
Serge 
Bertrand 
Ludovic 
François 
Julien 
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NIVEAU DE  
FORMATION 

NIVEAU D’EMPLOI CMS NOM PRENOM 

FDF 2 Chef d'agrès 

CMS 
CMS 
CMS 

- 
CMS 

- 
CMS 
CMS 
CMS 
CMS 

- 
CMS 
CMS 

- 
- 

CMS 

RATTE 
REGNIER 
RIVOIRE 
ROUSSET 
SAUSER 
SCHAER 
SCHORI 
SECLET 
SIMON 
SIMONIN 
THIRIAT 
TOURMAN 
VALKER 
VECLAIN 
VUILLET 
WAHLER 

Johanny 
Cyril 
Clément 
Frédéric 
Yannick 
Dominique 
Nicolas 
Elvis 
Eric 
Lionel 
Laurent 
Jean-Michel 
Marc 
Bruno 
Johann 
David 

FDF 2 Equipier 
CMS 
CMS 

SCHWEBLIN 
TERVEL 

Magali 
Maxime 

FDF 1 Equipier 

CMS 
- 

CMS 
- 
- 
- 
- 

CMS 
CMS 

- 
- 

CMS 
CMS 

- 
- 
- 
- 

CMS 
CMS 

- 
- 

CMS 
- 

CMS 
- 

ANDRE 
AUDEBERT 
AVONDO 
BADOIS 
BAILLY 
BANDERIER 
BARCON 
BARDOT 
BARRAULT 
BART 
BASSETTI 
BEL 
BELOT 
BENKHELFALLAH 
BERRARD 
BERTRAND 
BESANCON 
BILLOD 
BODET 
BOILLOT 
BOLE 
BOSSON 
BOUCHER 
BOUDINOT 
BOUHELIER 

Paul-Etienne 
Grégory 
Samuel 
Aurélien 
David 
Hubert 
Jean-Claude 
Jordan 
Hervé 
Gaëtan 
Mattéo 
Julien 
Julien 
Sid-Ahmed 
Yvan 
Daniel 
Régis 
Julien 
Matthieu 
Florian 
Nicolas 
Stéphane 
Yannick 
Laurent 
Robin 
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NIVEAU DE  
FORMATION 

NIVEAU  
D’EMPLOI 

CMS NOM PRENOM 

FDF 1 Equipier 

CMS 
- 

CMS 
- 
- 

CMS 
CMS 

- 
- 
- 
- 

CMS 
- 

CMS 
- 

CMS 
CMS 
CMS 
CMS 
CMS 

- 
- 

CMS 
CMS 
CMS 

- 
- 

CMS 
CMS 

- 
CMS 
CMS 

- 
- 
- 
- 

CMS 
- 
- 

CMS 
- 

CMS 
- 

CMS 
- 

BOURDIN 
BOURGIN 
BOUTON 
BOVET 
BRASLERET 
BRENANS 
BRETAGNE 
BREUILLARD 
BREUILLOT 
BRIDE 
BRIOIS 
BRISEBARD 
BRISEBARD 
BROCCO 
BRONIQUE 
BRUOT 
BULLE 
CAFFAREL 
CARBINI 
CARMINATI 
CAVARELLI 
CAVATZ 
CECCARELLO 
CHAMPAGNE 
CHAPELLE 
CLERC 
CLERC 
CLEVY 
COGNAT 
COLLETTE 
COMITI 
COMPTE 
CORDIER 
CORDIER 
CORNET 
CORNU 
COSTE 
COURAGEOT 
COURVOISIER 
CUNY 
CUSENIER 
DEBOST 
DECHAUD 
DELOULE 
DEMANGE 

Fanny 
Sébastien 
Arnaud 
Florent 
Caroline 
Raphaël 
Cédric 
Killian 
Kevin 
Mickaël 
Madeline 
Corentin 
Jules Maël 
Guillaume 
Nicolas 
Killian 
Mathieu 
Xavier 
Romain 
Alexis 
Nicolas 
Joann 
Christian 
Charley 
André 
Jérémy 
Laurent 
Victorien 
Jérémie 
Olivier 
Jean-Marc 
Alexandre 
Florian 
Romain 
Marc 
Laurent 
Pierre 
Damien 
Emmanuel 
Sébastien 
Jérôme 
Julie 
David 
Hugo 
Michaël 
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NIVEAU DE FOR-

MATION 
NIVEAU D’EMPLOI 

CMS 
NOM PRENOM 

FDF 1 Equipier 

CMS 
CMD 

- 
CMS 

- 
CMS 
CMS 

- 
CMS 
CMS 
CMS 
CMS 
CMS 
CMS 
CMS 
CMS 

- 
CMS 
CMS 

- 
- 
- 
- 

CMS 
- 

CMS 
- 
- 

CMS 
CMS 
CMS 

- 
- 

CMS 
- 

CMS 
CMS 

- 
CMS 

- 
- 
- 
- 
- 

CMS 

DERAY 
DESENCLOS 
DINQUER 
DOSIERES 
DREZET 
DUDO 
DUPONT 
DUPUIS 
DUSSOUILLEZ 
DUTRIEUX 
ESPINOSA 
ETCHIALI 
ETEVENON 
FAUDOT 
FAVE 
FENAUX 
FLAMERY 
FORTIER 
FRANCOIS 
GABET 
GAGELIN 
GAGELIN 
GAHIDE 
GAIFFE 
GALOTTE 
GAMARD 
GAMARD 
GARRIDO 
GAUDUMET 
GERVAIS 
GIAMPICCOLO 
GIDEL 
GIGANTE 
GINDRAT 
GIRARD 
GIRARDET 
GIRARDET 
GIRARDIN 
GIRARDOT 
GIROD 
GOSSELIN 
GOY 
GRANDCLERE 
GRANDJEAN 
GRANDJEAN 

Emile 
David 
Nicolas 
Kévin 
Sylvain 
Olivier 
Antoine 
Gaëtan 
Mickaël 
François 
Sébastien 
Mehdi 
Karine 
Nicolas 
Rémy 
Carole 
Clément 
Fanny 
Charles 
Julien 
Alexandre 
Arthur 
Eddy 
Manon 
Alexandre 
Alain 
Vincent 
Roberto 
Michaël 
Philippe 
François 
Christian 
Valentin 
Valère 
Thomas 
Armand 
Tom 
Jérémy 
Denis 
Enrique 
Patrick 
Franck 
Jason 
Aline 
Thomas 
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NIVEAU DE  

FORMATION 
NIVEAU D’EMPLOI CMS NOM PRENOM 

FDF 1 Equipier 

- 
- 

CMS 
- 

CMS 
- 

CMS 
- 

CMS 
CMS 
CMS 

- 
- 
- 

CMS 
- 
- 
- 
- 
- 

CMS 
- 
- 
- 

CMS 
- 
- 

CMS 
- 
- 

CMS 
- 
- 

CMS 
CMS 
CMS 
CMS 

- 
- 

CMS 
CMS 

- 
CMS 

- 
CMS 

GRILLET 
GRISEY 
GROS 
GROSJEAN 
GROSJEAN 
GROSPERRIN 
GUENAT 
GUERIN 
GUIBELIN 
GUIGNOT 
GUILLAME 
GUILLAUME 
HARAT 
HERARD 
HINTZY 
HODY 
HUGUENARD 
JACOUTOT 
JACQUIN 
JEUDY 
JEVTOVIC 
JOLY 
JOLY 
JOSET 
JOUILLEROT 
KEBAILI 
LABATTUT 
LACROIX 
LAITHIER 
LANDWERLIN 
LANZERAY 
LARTIGUE 
LAURENT 
LEFEBVRE 
LEFORT 
LEROY 
LEROY 
LIGNIER 
LOCATELLI 
LOICHOT 
LOMBARDOT 
LOMBARDOT 
LONCHAMPT 
LOUIS 
MAGNIN-FEYSOT 
MAILLOT 

Bertrand 
Pascal 
Philippe 
Alexandre 
Mélanie 
Alexandre 
Romain 
Cédric 
John 
Yvon 
Loïc 
Gwegan 
Romain 
Marc 
Thomas 
Audrey 
Arnaud 
Olivier 
Stéphane 
Julien 
Vincent 
Benoît 
Stéphane 
Sébastien 
Baptiste 
Rayan 
Steeven 
Colin 
Julien 
David 
Alexandre 
Aurélien 
Adrien 
Clara 
Geoffrey 
Nicolas 
Steve 
Paul 
Alexandre 
Pierrick 
Philippe 
Sébastien 
Anthony 
Pascal 
Honoré 
Michel 
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NIVEAU DE 

 FORMATION 

NIVEAU  

D’EMPLOI 
CMS NOM PRENOM 

FDF 1 Equipier 

- 
- 
- 
- 

CMS 
- 

CMS 
- 
- 
- 
- 
- 

CMS 
CMS 

- 
- 

CMS 
- 
- 

CMS 
- 
- 
- 

CMS 
- 
- 

CMS 
CMS 

- 
CMS 

- 
CMS 
CMS 

- 
- 
- 

CMS 
- 
- 

CMS 
- 
- 

CMS 
CMS 
CMS 

- 

MAKOWIESKY DURUISSEAU 
MARGUET 
MARSOUDET 
MARTINS 
MATHIOT 
MEYER 
MIDEY 
MILLE 
MINOLETTI 
MINOLETTI 
MIOTTE 
MIOTTE 
MONNIN 
MONNOT 
MONTAGNON 
MONTEL 
MORAS 
MOREL 
MOREL 
MOSSARD 
MUCKE 
MUSY 
NEMER 
NICOLET 
OLIVIER 
ORDINAIRE 
OUDOT 
PAHIN 
PAHIN 
PAIGNAY 
PAILLOZ 
PARMENTIER 
PASCAL 
PECHIN 
PECORARO 
PELLATON 
PELLETIER 
PELLIER 
PERRIGUEY 
PERRIN 
PERRIN 
PERROT 
PETIT 
PICARD 
PIRALLA 
PLUMEREL 

Florent 
Corentin 
Benjamin 
Camille 
Lucas 
Florian 
Alexandre 
Arnaud 

Alexandre 
Benoit 
Aloïs 
Patrick 
Frédéric 
Romain 
Aurélien 
Jonathan 
Raphael 
Benoit 
Dylan 
Vincent 
Jean-Philippe 
Arnaud 
Théo 
Cédric 
Stéphane 
Tony 
Nadège 
Mathieu 
Nicolas 
Florent 
Romain 
Nicolas 
Malory 
Anthony 
Florian 
Laurent 
Robert 
Olivier 
Clément 
Clara 
Julien 
Sébastien 
Cédric 
Sylvain 
Romain 
Guillaume 
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NIVEAU DE 
 FORMATION 

NIVEAU  
D’EMPLOI 

CMS NOM PRENOM 

FDF 1 Equipier 

CMS 
CMS 

- 
CMS 

- 
CMS 

- 
- 

CMS 
CMS 
CMS 
CMS 

- 
CMS 

- 
CMS 

- 
- 

CMS 
- 
- 

CMS 
CMS 

- 
CMS 
CMS 

- 
- 
- 
- 
- 
- 

CMS 
- 

CMS 
CMS 
CMS 

- 
CMS 

- 
CMS 

- 
- 

CMS 

PONCOT 
PORET 
POTIER 
POUDEVIGNE 
POULEN 
POURCELOT 
POURCELOT 
POURNY 
PROFAULT 
QUERRY 
RACLOT 
RAILLARD 
RAMOS QUEROL 
REGAZZONI 
REUILLE 
REUILLE 
RIOT 
RIVA 
ROBIN 
RODRIGUES ABRANTES 
ROLAND 
ROSSETTO 
ROUARD 
ROUSSEAU 
ROUSSIN 
RUDE 
RZEMYSZKIEWICZ 
SCACCHETTI 
SENOT 
SMOUNYA 
SONNET 
STADLER 
THEVENOT 
THIBAULT 
THILY 
TISSOT 
TOITOT 
TOURNIER 
TREFF 
TRIPONNEY 
TROY 
TSCHIRRET 
TYRODE 
UHLEN 

Yohann  
Romuald 
Cyril 
Martin 
Olivier 
Michael 
Sébastien 
Sébastien 
Marine 
Frédéric 
Damien 
Tristan 
Guerau 
Hugues 
Allan 
Sébastien 
Elise 
Laurent 
Christophe 
Antonio 
Jean-Louis 
Julien 
Fabien 
Jérémy 
Anthony 
Alexandre 
Thomas 
Louis 
Jean-Charles 
Marc 
Christophe 
Franck 
Thierry 
Arnaud 
Alban 
Stéphane 
Didier 
Hervé 
Damien 
Nicolas 
Rodolphe 
Vincent 
Florian 
Bruno 
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Article 2 
Seuls les sapeurs-pompiers aptes à la constitution des colonnes mobiles de se-
cours (CMS) inscrits sur la liste définie en article 1, sont susceptibles d’être enga-
gés sur des interventions en colonnes mobiles de secours « feux de forêts ». 

 

 

 
Article 3 L’arrêté préfectoral n° 25-2021-01-04-005 du 4 janvier 2021 susvisé est abrogé. 

 
 
 

Article 4 

Monsieur le Directeur départemental des services d’incendie et de secours du 
Doubs est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture et du Service départemental d’incendie et de 
secours du Doubs. 

 
 

 

 

Fait à Besançon, le  

 

Pour le préfet par intérim et par délégation, 
 
 
 
 
Contrôleur général Stéphane BEAUDOUX 

Directeur départemental des services 

d'incendie et de secours, 

Commandant le 25e CDSP 

 

NIVEAU DE FOR-

MATION 
NIVEAU D’EMPLOI CMS NOM PRENOM 

FDF 1 Equipier 

CMS 
- 

CMS 
CMS 

- 
- 
- 

CMS 
- 
- 

VACELET 
VADAM 
VALLEE 
VANHUYSE 
VARILLON 
VAUDEVILLE 
VERISSIMO 
VIONNET 
VIVOT 
WURTZ 

Amaury 
Jean-Charles 
Romain 
Maxime 
Julien 
Sébastien 
Romain 
Jean 
Florian 
Jean-Cyril 
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Service Départemental  
d’incendie et de secours du Doubs 

 

 

8 bis, rue Charles Nodier 

25035 BESANÇON Cedex 

Tél : 03 81 25 10 00 1/6  

 
 
 
 
 

Arrêté N° 
fixant la liste d’aptitude opérationnelle de l’équipe d’intervention en milieu aquatique et subaquatique 

du Service départemental d’incendie et de secours du Doubs, pour l’année 2021. 
 
 

Le secrétaire général 
Préfet du Doubs par interim, 

 
 

Vu le code général des collectivités territoriales (parties législative et réglementaire) ; 
Vu la loi 96.370 du 03 mai 1996, relative au développement du volontariat dans les Corps de sapeurs-
pompiers ; 
Vu la note d’information DSC8/PPF/LB n° 93-897 du 03 juin 1993 ; 
Vu l’arrêté du 23 novembre 1999 fixant le Guide national de référence relatif aux secours subaqua-
tiques ;  
Vu l’arrêté du 07 novembre 2002 fixant le Guide national de référence relatif au sauvetage aquatique ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2016-07-11-017 du 11 juillet 2016 modifié portant approbation du SDACR 
du Doubs ; 
Vu l’arrêté n° 2007-1712-07105 du 17 décembre 2007 portant création d'une équipe spécialisée en 
intervention en milieu aquatique et subaquatique au sein du Service départemental d’incendie et de 
secours du Doubs ; 
Vu la circulaire NOR INT/E/92/00007/C du 13 janvier 1992 relative à l’aptitude opérationnelle des plon-
geurs de la sécurité civile ; 
Vu l’arrêté du 31 juillet 2014 fixant le Référentiel Emploi, Activités, Compétences relatif aux interventions 
secours et sécurité en milieu aquatique et hyperbare ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2021-05-03-00002 du 3 mai 2021 fixant la liste d’aptitude opérationnelle de 
l’équipe d’intervention en milieu aquatique et subaquatique du service départemental d’incendie et de 
secours du Doubs pour l’année 2021 ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur départemental des services d'incendie et de secours du 

Doubs ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er 
Sont habilités à exercer au sein de l’équipe d’intervention en milieu aquatique et su-
baquatique des sapeurs-pompiers du département du Doubs au titre de l’année 
2021, sans restriction, les personnels désignés ci-dessous : 

 

NIVEAU DE 
FORMATION 

NIVEAU D’EMPLOI HABILITATION SNL NOM - PRENOM 

SAL 3 

Conseiller 

technique  

départemental 

50 m SNL 2 SCHAER Dominique 
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Service Départemental  
d’incendie et de secours du Doubs 

 

 

 

8 bis, rue Charles Nodier 

25035 BESANÇON Cedex 2/6  

 

NIVEAU DE 

FORMATION 
NIVEAU D’EMPLOI HABILITATION SNL NOM - PRENOM 

SAL 2 

Chefs d’unité 50 m 

SNL 1 
- 

SNL 1 
SNL 1 
SNL 1 
SNL 1 
SNL 1 
SNL 1 
SNL 1 
SNL 1 
SNL 1 

BENKHELFALLAH Sid Ahmed 
BERRARD Yvan 
BULLE Mathieu 
DECKMIN Richard 
DROZ-VINCENT Nicolas 
DUDO Olivier 
GAUDUMET Michael 
GIROD Enrique 
MONNIN Nicolas 
POTIER Cyril 
TREFF Damien 

Chefs d’unité 30 m 
- 

SNL 1 

CALLOIS Francis 

ROUSSEY Éric 

SAL 1 

Scaphandriers 
autonomes légers 

50 m 

SNL 1 
- 

SNL 1 
SNL 1 
SNL 1 
SNL 1 

- 
SNL 1 

BILLOD Julien 
BOUJON Jérôme 
ESPITALIER Stéphane 
MAILLOT Dominique 

PAPE Christophe  

TISSOT Stéphane 
TRIPONNEY Nicolas 
VAREY Frédéric 

Scaphandriers 
autonomes légers 

30 m 

- 
SNL 1 

- 
SNL 1 
SNL 1 
SNL 1 
SNL 1 

- 
- 
- 

BAUFLE Julien 
BRENIAUX Jean-Simon 
BROCCO Guillaume  
CASSARD Régis 
GROSPERRIN Alexandre 
GUENAT Romain 
GUILLEMIN Marc 
MESSELET Mathieu 
MOURAUX Caroline 
PORTERET Stéphane 
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NIVEAU DE 
FORMATION 

NIVEAU  
D’EMPLOI 

IEV NOM - PRENOM 

SAV 
Sauveteurs 
Aquatiques 

- 
IEV 
IEV 
IEV 

- 
IEV 
IEV 
IEV 
IEV 
IEV 
IEV 
IEV 
IEV 
IEV 

- 
IEV 
IEV 
IEV 
IEV 
IEV 
IEV 
IEV 

- 
IEV 
IEV 

- 
- 

IEV 
IEV 
IEV 
IEV 
IEV 
IEV 
IEV 
IEV 
IEV 

- 
IEV 
IEV 
IEV 
IEV 
IEV 
IEV 
IEV 

- 
IEV 

AUDEBERT Gregory 
BARTHELEMY Maxime 
BAUFLE Julien 
BENKHELFALLAH Sid Ahmed 
BERRARD Yvan 
BILLOD Julien 
BOUJON Jerome 
BOURDIN Fanny 
BOVET Florent 
BRENANS Raphael 
BRENIAUX Jean-Simon 
BROCCO Guillaume 
BULLE Mathieu 
CALLOIS Francis 
CARTIER Yoann 
CASSARD Régis 
CAVATZ Joann 
CHATELAIN Nicolas 
CORNU Laurent 
COURAGEOT Damien 
CUNY Sébastien 
DECKMIN Richard 
DELOULE Hugo 
DROSZEWSKI Yann 
DROZ-VINCENT Nicolas 
DUBAT Adrien 
DUBOIS-DUNILAC Nicolas 
DUDO Olivier 
DUPONT Antoine 
ESPITALIER Stéphane 
GABRIEL Vincent 
GAHIDE Eddy 
GAUDUMET Michael 
GIROD Enrique 
GOY Franck 
GROSPERRIN Alexandre 
GROSPERRIN Aline 
GUENAT Romain 
GUICHARD Samuel 
GUIGNOT Yvon 
GUILLEMIN Marc 
HODY Audrey 
HORCKMANS Alexandre 
JEUDY Julien 
KATANCEVIC Nicolas 
KISEL Charlotte 
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Service Départemental  
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NIVEAU DE 
FORMATION 

NIVEAU  
D’EMPLOI 

IEV NOM - PRENOM 

SAV 
Sauveteurs 
Aquatiques 

- 
IEV 
IEV 
IEV 
IEV 

- 
IEV 

- 
IEV 
IEV 
IEV 
IEV 
IEV 

- 
IEV 

- 
IEV 
IEV 
IEV 
IEV 
IEV 

- 
IEV 
IEV 
IEV 
IEV 

- 
- 

IEV 
IEV 
IEV 
IEV 
IEV 
IEV 
IEV 
IEV 
IEV 
IEV 
IEV 
IEV 
IEV 
IEV 
IEV 

LAITHIER Julien 
LEGRAND Timea  
LERMENE Quentin 
LOICHOT Pierrick 
LOSLIER Cyril 
MAILLOT Dominique 
MARSOUDET Benjamin 
MARTIN Pauline 
MARTIN Ludovic 
MESSELET Mathieu 
MONNIER Cyril 
MONNIN Nicolas 
MOREL Dylan 
MOURAUX Caroline 
NEITTHOFFER Mathieu 
PAILLOZ Romain 
PAPE Christophe 
PIGUET Serge 
PLUMEREL Guillaume 
PORTERET Stéphane 
POTIER Cyril 
POURCELOT Edouard 
PROST Julien 
PUGIN Jeremy 
QUERRY Fréderic 
REGNIER Cyril 
REQUET David 
RIMAUD Jean-Marie 
RIVA Mickael 
RODRIGUES Cédric 
ROUSSEY Eric 
SAUGET Yohann 
SCHAER Dominique 
TISSOT Jerome 
TISSOT Stéphane 
TONDA Jerome 
TREFF Damien 
TRIPONNEY Nicolas 
VACELET Amaury 
VADAM Jean-Charles 
VAREY Frédéric 
VERMOT-DESROCHES Charline 
VOEGTLIN Marine 
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Service Départemental  
d’incendie et de secours du Doubs 

 

 

 

8 bis, rue Charles Nodier 

25035 BESANÇON Cedex 5/6  

NIVEAU DE 
FORMATION 

NIVEAU  
D’EMPLOI 

IEV NOM - PRENOM 

Expert  
Brevet d’état 

d’éducateur spor-
tif du 2ème degré 

IEV VIEILLE Mathieu 

 

 

 

Article 2 
Sont habilités à exercer la spécialité « SAL » uniquement dans le cadre des exercices 
et des formations, les personnels désignés ci-dessous : 

 

NIVEAU DE 
FORMATION 

NIVEAU D’EMPLOI HABILITATION NOM - PRENOM 

SAL 1 
Scaphandriers 

autonomes légers 
30 m POUDEVIGNE Martin 

 
 
 

 
Sont habilités à exercer la spécialité « SAV » uniquement dans le cadre des forma-
tions et des exercices les personnels désignés ci-dessous : 

 

NIVEAU DE 
FORMATION 

NIVEAU  

D’EMPLOI 
IEV NOM - PRENOM 

SAV 1 
Sauveteurs  

aquatiques 

Oui 
- 

Oui 
Oui 

- 
Oui 
Oui 
Oui 

COLLIARD Sébastien 
ELIA Romain 
JACQUIN Fabien 
MOURAUX Karen 
NICOLAS Matthieu 
PERROT Sébastien 
POUDEVIGNE Martin 
POY Ludovic 

 
 
 

Article 3 
Seuls les sapeurs-pompiers inscrits sur la liste définie en article 1, peuvent être en-
gagés en intervention et pour l’ensemble des missions correspondant à leur qualifi-
cation. 

 
 
 

Article 4 L’arrêté préfectoral n° 25-2021-05-03-00002 du 3 mai 2021 susvisé est abrogé. 
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Service Départemental  
d’incendie et de secours du Doubs 

 

 

 

8 bis, rue Charles Nodier 

25035 BESANÇON Cedex 6/6  

Article 5 

Monsieur le Directeur départemental des services d’incendie et de secours du Doubs 
est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes ad-
ministratifs de la Préfecture et du Service départemental d’incendie et de secours du 
Doubs. 

 

 

 

Fait à Besançon, le  

 

Pour le préfet par intérim et par délégation, 
 
 
 
 
Contrôleur général Stéphane BEAUDOUX 

Directeur départemental des services 

d'incendie et de secours, 

Commandant le 25e CDSP 
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Service Départemental  
d’incendie et de secours du Doubs 

 

 

8 bis, rue Charles Nodier 

25035 BESANÇON Cedex 

Tél : 03 81 25 10 00 1/6  

 
 
 
 
 

Arrêté N° 
fixant la liste d’aptitude opérationnelle de l’équipe d’intervention en milieu chimique et biologique du 

service départemental d’incendie et de secours du Doubs, pour l’année 2021. 
 
 

Le secrétaire général 
Préfet du Doubs par interim, 

 

 
Vu le code général des collectivités territoriales (parties législative et réglementaire) ; 
Vu la loi 96.370 du 3 mai 1996, relative au développement du volontariat dans les Corps de sapeurs-
pompiers ; 
Vu la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 relative à la modernisation de la sécurité civile 
Vu le Guide national de référence relatif aux risques chimiques et biologiques fixé par arrêté du minis-
tère de l’intérieur et de l’aménagement du territoire en date du 23 mars 2006. 
Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2016-07-11-017 du 11 juillet 2016 modifié portant approbation du SDACR 
du Doubs ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2007-1712-07101 du 17 décembre 2007 portant création de la CMIC 25 ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2021-04-01-00016 du 1er avril 2021 fixant la liste d’aptitude opérationnelle 
de l’équipe d’intervention en milieu chimique et biologique des sapeurs-pompiers du département du 
Doubs, pour l’année 2021. 

 
SUR proposition de Monsieur le Directeur départemental des services d'incendie et de secours du 

Doubs ; 

 

ARRÊTE 

  

Article 1er 

 

Sont habilités à exercer au sein de l’équipe d’intervention en milieu chimique et 

biologique des sapeurs-pompiers du département du Doubs au titre de l’année 

2021, sans restriction, les personnels désignés ci-dessous : 

 

NIVEAU DE 

FORMATION 
NIVEAU D’EMPLOI NOM – Prénom 

RCH 4 

Conseiller Technique 

Départemental 
REGAZONI David 

Conseiller Technique 

Départemental  Adjoint 

BRINGOUT Frédéric  

TOURAISIN Lionel 

SSSM 
Conseiller départemental risques 

biologiques  
MERAUX Isabelle 
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Service Départemental  
d’incendie et de secours du Doubs 

 

 

 

8 bis, rue Charles Nodier 

25035 BESANÇON Cedex 2/6  

NIVEAU DE 

FORMATION 
NIVEAU D’EMPLOI NOM – PRENOM 

RCH 3 Chef « CMIC » 

ALBERT Patrice 

BALLIN Reynald 

BEVALOT Jules 

BONNETON Sébastien 

BOUCHOT Anaël 

CHIAPPINELLI Christophe 

CLAUDET Charles 

DENIS Christophe 

FALLOT David 

FREIDIG Sébastien 

GILLIOT Guillaume 

GRISON Aurélien 

GUICHARD Samuel 

ONILLON Christophe 

PUEL Frédéric 

SAUGET Yohann 

TROUTTET Gilles 

VIEILLEDENT Mathieu 

RCH 2 
Chef d’équipe 

d’intervention 

AGUIE Alexandre 

ANGONIN Arnault 

AUTHIER-CAILLAUD Astrid 

BADINA Jérôme 

BAILLY David 

BECOULET Sébastien  

BERRARD Yvan 

BERTHELEMY Pascal 

BERTRAND Daniel 

BETTONI Maxime 

BOSSONNET Julien 

BOUCON Philippe 

BRIOTET Frédéric 

BRONIQUE Nicolas 

BULLE Mathieu 

CAFFAREL Xavier 

CHEVALLIER Céline 

CLAVERIA Nicolas 

CLERC Laurent 

COGNAT Jérémie 

COLLIN Xavier 

DELAULE Lionel 

DELOULE Fabrice 

SDIS 25 - 25-2021-07-01-00012 - Arrêté fixant la liste d�aptitude opérationnelle de l�équipe d�intervention en milieu chimique et

biologique du ser-vice départemental d�incendie et de secours du Doubs, pour l�année 2021. 96



Service Départemental  
d’incendie et de secours du Doubs 

 

 

 

8 bis, rue Charles Nodier 

25035 BESANÇON Cedex 3/6  

NIVEAU DE 

FORMATION 
NIVEAU D’EMPLOI NOM – PRENOM 

RCH 2 Chef d’équipe d’intervention 

DESCHAMPS Jean-Marc 

DETTE Jean-Philippe 

DINETTE Arnaud 

DORIER Pierre 

DUDO Olivier 

DUIVON Gaëlle 

ELOY Vincent 

ESPINOSA Sébastien 

ESPITALIER Stéphane 

FAIVRE Nicolas 

FISCHESSER Guillaume 

GEHANT Gilles 

GEHIN Michel 

GHERARDI Philippe 

GIRARDIN Dominique  

GOMARD Julien 

GUIGNOT Yvon 

HOFFSCHURR Pascal 

JOSET Sébastien 

LAISNE Jean-Marc 

MAIGROT Robin 

MANZONI Jérémie 

MARGUET John 

MARION Damien  

MARS Nicolas 

MICHAUD Xavier  

MICHEL Philippe 

MILLE Gaëtan 

MONNIN Frédéric  

NOIR Damien 

PAPE Christophe 

PETER Arnaud 

PETIT Christian 

PICHETTI Arnaud 

PLUMEREL Guillaume 

PONARD Guillaume 

POURCELOT Jacques 

PRIEM Vincent 

RASPILLER Olivier 

RENEAUX Lionel 

RIVA Laurent 

ROLLIN Jérôme 
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NIVEAU DE 

FORMATION 
NIVEAU D’EMPLOI NOM – PRENOM 

RCH 2 Chef d’équipe d’intervention 

ROUSSIN Anthony 

ROY Jérôme 

ROYER-FEY Guillaume 

SCHORI Nicolas 

SECLET Elvis 

SIMON Jean-Luc 

SONNET Christophe 

THIAVILLE Jean-Christophe 

TRAVERSIER Olivier 

VECLAIN Bruno 

ZILL Fabrice 

RCH 1 Chef d’équipe reconnaissance 

BOLE Julien 

BOUCLET Gaëtan 

CALLOIS Francis 

CARMINATI Alexis 

CHOULET Frédéric 

COMTE Florian 

CUNY Bertrand 

CUNY Sébastien 

DECHAUD David 

DEMANGE Michael 

DEPREZ Daniel 

DUCHANOY Benoît 

FAIVRE-RAMPANT Claude 

FAVEY Nicolas 

GARNIER Hervé 

GIRARDET Tom 

GRANDGIRARD Julien 

GRILLET Bertrand  

JACOUTOT Olivier 

JOUVE William 

KATANCEVIC Nicolas 

LEMOINE Emmanuel 

LONCHAMPT Anthony 

MOREL Benoît  

MOUGIN David 

PERRIN Julien 

PORET Romuald 

POURCELOT Michaël 

POURCELOT Sébastien 

ROUHIER Florian 

SALVI Laurent 
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Service Départemental  
d’incendie et de secours du Doubs 

 

 

 

8 bis, rue Charles Nodier 

25035 BESANÇON Cedex 5/6  

 

NIVEAU DE 

FORMATION 
NIVEAU D’EMPLOI NOM – PRENOM 

RCH 1 Chef d’équipe reconnaissance 

SCHWEBLIN Magali 

THIEBAUD Mickaël 

TOURNIER Stéphane 

VALKER Marc 

 

 

Article 2  
Sont habilités à exercer la spécialité « RCH » uniquement dans le cadre des 

exercices et des formations, les personnels désignés ci-dessous : 

 

NIVEAU DE 

FORMATION 
NIVEAU D’EMPLOI NOM – PRENOM 

RCH 3 Chef « CMIC » MOREAU Yann 

RCH 2 
Chef d’équipe 

d’intervention   

PEYRUSSE Christian 

PONCELIN Bertrand 

RCH 1 Chefs d’équipe reconnaissance 

DUBI Fabrice 

DUTOUR Sandrine 

GAUDUMET Michaël 

PELLATON Laurent 

 

 

Article 3 Les sapeurs-pompiers, dont les noms suivent, sont désignés responsables 

techniques pour leurs groupements respectifs : 

 

- Capitaine BOUCHOT Anaël – Groupement EST ;  

- Lieutenant 1ère classe SAUGET Yohann – Groupement OUEST ; 

- Commandant PUEL Frédéric – Groupement SUD. 

 

 

  

Article 4 Seuls les sapeurs-pompiers inscrits sur la liste définie en article 1, peuvent être 

engagés en intervention et pour l’ensemble des missions correspondant à leur 

qualification. 

  

 

Article 5 L’arrêté préfectoral n° 25-2021-04-01-00016 du 1er avril 2021 susvisé est abrogé. 
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Service Départemental  
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8 bis, rue Charles Nodier 

25035 BESANÇON Cedex 6/6  

 

Article 6 Monsieur le Directeur départemental des services d’incendie et de secours du 

Doubs est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 

actes administratifs de la Préfecture et du Service départemental d’incendie et de 

secours du Doubs.  

 

 

Fait à Besançon, le  

 

Pour le préfet par intérim et par délégation, 
 
 
 
 
Contrôleur général Stéphane BEAUDOUX 

Directeur départemental des services 

d'incendie et de secours, 

Commandant le 25e CDSP 
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Service Départemental  
d’incendie et de secours du Doubs 

 

 

8 bis, rue Charles Nodier 

25035 BESANÇON Cedex 

Tél : 03 81 25 10 00 1/4  

 
 
 
 
 

Arrêté N° 
fixant la liste d’aptitude opérationnelle de l’équipe d’intervention en milieu périlleux (GRIMP) du ser-

vice départemental d’incendie et de secours du Doubs, pour l’année 2021. 
 

Le secrétaire général 
Préfet du Doubs par interim, 

 

 
Vu le code général des collectivités territoriales (parties législative et réglementaire) ; 
Vu la loi 96.370 du 03 mai 1996 relative au développement du volontariat dans les Corps d sapeurs-
pompiers : 
Vu l’arrêté du 18 août 1999 fixant le Guide national de référence relatif au Groupe de Reconnaissance 
et d’Intervention en Milieu Périlleux ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 330 du 27 janvier 1998 portant création du Groupe de Reconnaissance et 
d’Intervention en Milieu Périlleux (GRIMP) du Doubs ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2016-07-11-017 du 11 juillet 2016 modifié portant approbation du SDACR 
du Doubs ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2021-04-01-00010 du 1er avril 2021 fixant la liste d’aptitude opérationnelle 
de l’équipe d’intervention en milieu périlleux des sapeurs-pompiers du département du Doubs, pour 
l’année 2021 ; 
 

SUR proposition de Monsieur le Directeur départemental des services d'incendie et de secours du 
Doubs ; 
 

ARRÊTE 

 

 

Article 1er Sont habilités à exercer au sein de l’équipe d’intervention en milieu périlleux des 

sapeurs-pompiers du département du Doubs au titre de l’année 2021, sans 

restriction, les personnels désignés ci-dessous : 
 

NIVEAU DE 

FORMATION 
NIVEAU D’EMPLOI NOM – PRENOM 

IMP 3 

Conseiller technique Départemental LARRIERE Didier 

Conseiller technique Départemental adjoint JEANNIN Maël 

Chef d’unité référent groupement EST ROBIN Christophe 

Chef d’unité référent groupement SUD RODRIGUES Cédric 

Chef d’unité référent groupement OUEST TISSOT Jérôme 
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NIVEAU DE 

FORMATION 
NIVEAU D’EMPLOI NOM – PRENOM 

IMP 3 Chefs d’unité 

BAILLY David 

BOVET Florent 

DAMNON Cédric 

GAILLARD Benjamin 

GRANCHER Romaric 

GUILLET Daniel 

LIEVRE David 

MARTIN Ludovic 

MINOLETTI Benoît 

PATTON Bruno 

PELLIER Olivier 

TROY Rodolphe 

VIENNET Aurélien 

IMP 2 Sauveteurs 

BANDERIER Hubert 

BARTHELEMY Maxime 

BERNA Christophe 

BRENANS Raphaël 

BREUILLOT Kevin 

BRIDE Mickaël 

CAVATZ Gaëtan 

CHAMPAGNE Charley 

COHADON Sylvain 

COLLIARD Sébastien 

DEFRASNE Jérôme 

DEFRASNE Nathalie 

DESCHAMPS Jean-Marc 

DUBOURG Kévin 

DUSSOUILLEZ Mickaël 

ETCHIALI Mehdi 

FAIVRE Landry 

GERMAIN Sébastien 

GRANDMAISON Maxime 

GRANDMOUGIN Baudoin 

GRIMANI Alain 

HODY Audrey 

HORCKMANS Alexandre 

HUGUENARD Arnaud 

JEANNEROD Christophe 

LEROY Steve 
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NIVEAU DE 

FORMATION 
NIVEAU D’EMPLOI NOM - PRENOM 

IMP 2 Sauveteurs 

MEROUGE Tristan 

MOUREY Mathieu 

OCHS Thierry 

ORDINAIRE Tony 

PELLEGRINI Rodolphe 

PROFAULT Marine 

QUERRY Frédéric  

RAMOS QUEROL Guerau 

ROLAND Jean-Louis 

RUDE Alexandre 

THIEBAUD Mickaël 

UHLEN Bruno 

VADAM Jean-Charles 

VUILLET Johann 

 

 

Article 2 
Sont habilités à exercer la spécialité « GRIMP » uniquement dans le cadre des 

exercices et des formations, les personnels désignés ci-dessous : 

 

NIVEAU DE 

FORMATION 
NIVEAU D’EMPLOI NOM - PRENOM 

IMP 3 Chefs d’unité MINETTI Thierry 

 

 

Article 3 

Seuls les sapeurs-pompiers inscrits sur la liste définie en article 1, peuvent être 

engagés en intervention et pour l’ensemble des missions correspondant à leur 

qualification. 

 

Article 4 
L’arrêté préfectoral n° ° 25-2021-04-01-00010 du 1er avril 2021 susvisé est 

abrogé. 
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Article 5 

Monsieur le Directeur départemental des services d’incendie et de secours du 

Doubs est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 

actes administratifs de la Préfecture et du Service départemental d’incendie et de 

secours du Doubs. 

 

 

Fait à Besançon, le  

 

Pour le préfet par intérim et par délégation, 
 
 
 
 
Contrôleur général Stéphane BEAUDOUX 

Directeur départemental des services 

d'incendie et de secours, 

Commandant le 25e CDSP 
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Arrêté N° 
fixant la liste d’aptitude opérationnelle de l’équipe d’intervention en sauvetage déblaiement du service 

départemental d’incendie et de secours du Doubs, pour l’année 2021. 
 

Le secrétaire général 
Préfet du Doubs par interim, 

 

 
Vu le code général des collectivités territoriales (parties législative et réglementaire) ; 
Vu la loi 96.370 du 03 mai 1996, relative au développement du volontariat dans les Corps de sapeurs-
pompiers ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2007-1712-07103 du 17 décembre 2007 portant création de l’équipe de sau-
vetage déblaiement ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2016-07-11-017 du 11 juillet 2016 modifié portant approbation du SDACR 
du Doubs ; 
Vu l’arrêté du 08 avril 2003 fixant le guide national de référence relatif au sauvetage déblaiement ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2021-04-01-00015 du 1er avril 2021 fixant la liste d’aptitude opérationnelle 
de l’équipe d’intervention en sauvetage déblaiement  des sapeurs-pompiers du département du Doubs 
pour l’année 2021 ; 

 
SUR proposition de Monsieur le Directeur départemental des services d'incendie et de secours du 

Doubs ; 

 

ARRÊTE 

  

Article 1er 

 

Sont habilités à exercer au sein de l’équipe d’intervention en sauvetage 

déblaiement des sapeurs-pompiers du département du Doubs, au titre de l’année 

2021, sans restriction, les personnels désignés ci-dessous : 

 

NIVEAU DE 

FORMATION 
NIVEAU D’EMPLOI 

RISQUE 

BATIMENTAIRE 
NOM - PRENOM 

SDE 3 

Conseiller Technique 

Départemental 
OUI FAIVRE Raphaël  

Conseiller Technique 

Départemental Adjoint 
OUI GUY Daniel  

Chef de Section OUI 

ANGONIN Arnault 

PONARD Guillaume 

VASSEUR Olivier 

VIEILLEDENT Matthieu 
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NIVEAU DE 

FORMATION 
NIVEAU D’EMPLOI 

RISQUE 

BATIMENTAIRE 
NOM - PRENOM 

SDE 2 Chef d’Unité 

OUI 

BAZIN Olivier 

BOURGADEL Christophe 

BRIDE Mickaël 

COLLIARD Sébastien 

MOREY Vincent 

ROBIN Christophe 

THEVENOT Thierry 

NON 

AVONDO Samuel 

BETTONI Maxime 

BEUGNOT Alexis 

BOURGOIN Alain 

BREUILLARD Patrice 

COULON Philippe 

CUSENIER Christophe 

ESPITALIER Daniel 

ESPITALIER Stéphane 

FALLOT David 

GABET Julien 

GILLIOT Guillaume 

GOMARD Julien 

GRANCHER Romaric 

HUGUENARD Fabrice 

JOUVE William 

LARRIERE Didier 

LOUIS Pascal 

MAGNIN-FEYSOT Olivier 

MENDY Philippe 

PELLIER Olivier 

PUPECKI Patrick 

ROUSSEY Eric 

RUEZ Jean-Luc 

SAUSER Yannick 

SECLET Elvis 

THIEBAUD Mickaël 

TISSOT Jérôme 

UHLEN Bruno 

VECLAIN Bruno 

VUILLET Johann 
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NIVEAU DE 

FORMATION 
NIVEAU D’EMPLOI 

RISQUE 

BATIMENTAIRE NOM - PRENOM 

SDE 1 Équipier NON 

BARRAULT Hervé 

BERTRAND Daniel 

BEUCLER Brice 

BOUCLET Gaëtan 

BOUHELIER Robin 

BOUTON Arnaud 

BRETAGNE Cédric 

BRUN Dimitri 

BUGNON Franck 

CARMINATI Alexis 

CASSARD Régis 

CHAMPAGNE Charley 

CHEGNION Olivier 

CHOULET Frédéric 

COLLETTE Olivier 

COMPTE Alexandre 

COSTE Pierre 

CUSENIER Jérôme 

DEFRASNE Jérôme 

DUSSOUILLEZ Mickaël 

FAVE Rémy 

GAGELIN Alexandre 

GAUDINET Samuel 

GINDRAT Valere 

GIRARD Thomas 

GRANDJEAN Michel 

GRILLET Bertrand 

GUIGNIER Hervé 

GUILLET Daniel 

HUGUENARD Arnaud 

HUOT Aurore 

LANDWERLIN David 

LARTIGUE Aurélien 

LIEVRE David 

MAESTRI Guillaume 

MANZONI Jérémie 

MARTIN Ludovic 

MATERNE Christophe 

MAY Jean-Baptiste 

MINETTI Thierry 
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NIVEAU DE 
FORMATION 

NIVEAU D’EMPLOI 
RISQUE BATI-

MENTAIRE 
NOM - PRENOM 

SDE 1 Equipier NON 

MONNIN Frédéric 

MOUGIN David 

NORMAND Bertrand 

PERIARD Anthony 

PETIT Cédric 

PICARD Sylvain 

PONCOT Yohann 

PROFAULT Marine 

RATTONI Alain 

REGNAUT Fabien 

ROSSETTO Julien 

ROUARD Fabien 

ROUSSEAU Adrien 

RUHIER Raphaël 

SCUBLA Raphaël 

SIMON Eric 

TERVEL Maxime 

TOURMAN Jean-Michel 

VADAM Jean-Charles 

VALKER Marc 

VARILLON Julien 

VUILLET Emmanuelle 

 

  

Article 2 
Sont habilités à exercer la spécialité « SD » uniquement dans le cadre des 
exercices et des formations, les personnels désignés ci-dessous : 

 
 

NIVEAU DE 
FORMATION 

NIVEAU D’EMPLOI 
RISQUE BATI-

MENTAIRE 
NOM - PRENOM 

SDE 2 Chef d’Unité NON LESTRAT Jessy 

SDE 1 Equipier NON 

BOUSSARD Gérard 
GRABS Cédric 
MAIGROT David 
MIOTTE Patrick 

SCHWEBLIN Magali 

SIMONIN Lionel 

UMBER Loïc 

VOULET Robin 
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Article 3 
Seuls les sapeurs-pompiers inscrits sur la liste définie en article 1, peuvent être en-
gagés en intervention et pour l’ensemble des missions correspondant à leur qualifi-
cation. 

 
 

Article 4 L’arrêté préfectoral n° 25-2021-04-01-00015 du 1er avril 2021 susvisé est abrogé. 
 
 

Article 5 

Monsieur le Directeur départemental des services d’incendie et de secours du Doubs 
est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes ad-
ministratifs de la Préfecture et du Service départemental d’incendie et de secours du 
Doubs. 

 
 

 

 

Fait à Besançon, le  

 

Pour le préfet par intérim et par délégation, 
 
 
 
 
Contrôleur général Stéphane BEAUDOUX 

Directeur départemental des services 

d'incendie et de secours, 

Commandant le 25e CDSP 

 

SDIS 25 - 25-2021-07-01-00014 - Arrêté fixant la liste d�aptitude opérationnelle de l�équipe d�intervention en sauvetage déblaiement

du service départemental d�incendie et de secours du Doubs, pour l�année 2021. 111



SDIS 25

25-2021-07-01-00009

Arrêté fixant la liste d�aptitude opérationnelle

des infirmiers de sapeurs-pompiers protocolés

du Service Santé et Secours Médical du service

départemental d�incendie et de secours du

Doubs, pour 

l�année 2021.

SDIS 25 - 25-2021-07-01-00009 - Arrêté fixant la liste d�aptitude opérationnelle des infirmiers de sapeurs-pompiers protocolés du

Service Santé et Secours Médical du service départemental d�incendie et de secours du Doubs, pour 

l�année 2021.

112



Service Départemental  
d’incendie et de secours du Doubs 

 

 

8 bis, rue Charles Nodier 

25035 BESANÇON Cedex 

Tél : 03 81 25 10 00 1/4  

 
 
 
 
 

Arrêté N° 
fixant la liste d’aptitude opérationnelle des infirmiers de sapeurs-pompiers protocolés du Service 

Santé et Secours Médical du service départemental d’incendie et de secours du Doubs, pour  
l’année 2021. 

 
 

Le secrétaire général 
Préfet du Doubs par interim, 

 

 

Vu le code général des collectivités territoriales (parties législative et réglementaire) ; 
Vu la loi 96.370 du 3 mai 1996, relative au développement du volontariat dans les Corps de sapeurs-
pompiers. 
Vu la loi 96.370 du 3 mai 1996, relative au développement du volontariat dans les Corps de sapeurs-
pompiers ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2016-07-11-017 du 11 juillet 2016 modifié portant approbation du SDACR 
du Doubs ; 
Vu l'arrêté préfectoral n° 692 du 21 janvier 2002, fixant le Règlement Opérationnel des Services d’in-
cendie et de secours du Doubs ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2021-04-01-00011 du 1er avril 2021 fixant la liste d’aptitude opérationnelle  
des infirmiers protocolés du Service Santé et Secours Médical du SDIS du Doubs pour l’année 2021 ; 

 
SUR proposition de Monsieur le Directeur départemental des services d'incendie et de secours du 
Doubs ; 
 

ARRÊTE 

 

Article 1er 
Sont habilités à exercer en qualité d’infirmiers de sapeurs-pompiers protocolés, au 

titre de l’année 2021, les personnels désignés ci-dessous : 

 

NOM – PRENOM SSO 
SSO 
SAL 

SAP 
doublage 

SAP 
autonome 

SAP 
NRBC 

Inf. Coordi-
nateur 

AMIEZ Delphine X  X    

AUDY Pauline X  X    

BARBIER Julien X   X  X 

BAYLE Sabrina X  X    

BERGER Damien X X  X X  

BERNARD Julie X  X    

BESANCON Garance X   X   

BESANCON Kim X   X   

BILLOD-MOREL Céline X  X    
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NOM – PRENOM SSO 
SSO 
SAL 

SAP 
doublage 

SAP 
autonome 

SAP 
NRBC 

Inf. Coordi-
nateur 

BINETRUY Brigitte       

BINETRUY Thibaud X   X   

BOBILLIER-MONNOT Adeline X  X    

BONVARLET Shama X  X    

BOUILLET Sandrine X  X    

BRISEBARD Mathilde X   X   

CASTANY Thomas X   X   

CLERC-VOUILLOT Fanny X  X    

CLOUET Laure X   X   

COMTE Cécile X  X    

COMTE Estelle X   X   

CONROUX Sophie X   X   

CUNY Bertrand X X  X X X 

DESCHENES Kevin X   X X X 

DESHAYES Julien X   X X  

DUVIVIER-THIBAULT Eric X   X   

EL AYOUNI Ayoub X  X    

ELISABETH Sébastien X X  X X  

FAIVRE Alexandra X X  X   

FERREUX Augustin X   X   

GAIFFE Olivia X X  X   

GAUDINET Gabriel X   X X X 

GRANDJEAN Bertrand X X  X X X 

GROSS Christophe X   X   

GRUT Evelyne X      

HERCHA Soued X X  X   

HUOT Aurore X X  X X X 

JEANNEROD Françoise X   X   

JOUILLE Mélanie X   X   

JOURNOT Alain X   X  X 

KHELOUFI Louiza X   X X  

LANGUILLE Emmanuel X   X X  

MAGNIN Frédéric X   X X  

MARION Céline X  X    

MARY Magdalena X  X    

MEBIROUK Jamaya X   X X  

MILLON Martine X X  X  X 

MONTAGNON Jean Christophe X   X  X 

MORA Stéphanie X      
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NOM – PRENOM SSO 
SSO 
SAL 

SAP dou-
blage 

SAP 
autonome 

SAP 
NRBC 

Inf. 
Coordina-

teur 

NAGY Cécile X   X   

NICOD Fabienne X X  X X X 

PARIS Mélanie X   X   

PEREZ Morgane X   X   

PETIT Yannick X   X   

PIGUET Franck X  X    

PINEAU Joséphine X   X X  

PONCOT Christopher X  X    

POULLEAU Léa X  X    

REBILLOT Isabelle X  X    

RETHORE Annie X   X   

RICHARD Christophe X   X X  

RICHARD Solenne X   X X  

ROBERT Patrick X   X X  

RUFFION Laetitia X X  X X  

RUINET Sylvie X  X    

SCALABRINO Véronique X X  X   

SCHWEBLIN Marie-Françoise X      

SUBILOTTE Laurence X   X   

TEIXEIRA Johanna X   X   

TROSSAT Clémentine X   X   

VACELET Laurence X  X    

VANDERHAEGHE Jérôme X   X  X 

VIVOT Stéphanie X X  X X  

VONIN Véronique X X  X X X 

WENGER Maxime X   X   

ZAHND Henri X  X  X  

 

 

Article 2 
Les infirmiers inscrits sur cette liste peuvent être engagés sur intervention en 

doublage ou pour l’ensemble des missions correspondant à leur qualification. 

  

Article 3 L’arrêté préfectoral n° 25-2021-04-01-00011 du 1er avril 2021 susvisé est abrogé. 
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Article 4 

Monsieur le Directeur départemental des services d’incendie et de secours du Doubs 

est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la Préfecture et du Service départemental d’incendie et de secours 

du Doubs. 

 

Fait à Besançon, le  

 

Pour le préfet par intérim et par délégation, 
 
 
 
 
Contrôleur général Stéphane BEAUDOUX 

Directeur départemental des services 

d'incendie et de secours, 

Commandant le 25e CDSP 
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Arrêté N° 
fixant la liste d’aptitude opérationnelle du groupe d’intervention héliporté du service départemental 

d’incendie et de secours du Doubs, pour l’année 2021. 
 
 

Le secrétaire général 
Préfet du Doubs par interim, 

 
Vu le code général des collectivités territoriales (parties législative et réglementaire) ; 
Vu la loi 96.370 du 03 mai 1996 relative au développement du volontariat dans les Corps de sapeurs-
pompiers ; 
Vu la note d’information DSC8/PPF/LB n° 93-897 du 03 juin 1993 ; 
Vu l’arrêté du 18 août 1999 fixant le Guide national de référence relatif au Groupe de Reconnaissance 
et d’Intervention en Milieu Périlleux ; 
Vu l’arrêté du 23 novembre 1999 fixant le Guide national de référence relatif aux secours subaqua-
tiques ; 
Vu l’arrêté du 07 novembre 2002 fixant le Guide national de référence relatif au sauvetage aquatique ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 330 du 27 janvier 1998 portant création du Groupe de Reconnaissance et 
d’Intervention en Milieu Périlleux (GRIMP) du Doubs ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2016-07-11-017 du 11 juillet 2016 modifié portant approbation du SDACR 
du Doubs ; 
Vu l’arrêté n° 2007-1712-07105 du 17 décembre 2007 portant création d'une équipe spécialisée en 
intervention en milieu aquatique et subaquatique au sein du Service départemental d’incendie et de 
secours du Doubs ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2021-04-01-00009 du 1er avril 2021 fixant la liste d’aptitude opérationnelle 
du groupe d’intervention héliporté  des sapeurs-pompiers du département du Doubs, pour l’année 
2021 ; 
Vu la circulaire NOR INT/E/92/00007/C du 13 janvier 1992 relative à l’aptitude opérationnelle des plon-
geurs de la sécurité civile ; 
 

SUR proposition de Monsieur le Directeur départemental des services d'incendie et de secours du 

Doubs ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er 

Sont habilités à exercer au sein du groupe d’intervention héliporté des sapeurs-

pompiers du département du Doubs au titre de l’année 2021, sans restriction, les 

personnels désignés ci-dessous : 

 

 

  

SDIS 25 - 25-2021-07-01-00007 - Arrêté fixant la liste d�aptitude opérationnelle du groupe d�intervention héliporté du service

départemental d�incendie et de secours du Doubs, pour l�année 2021. 118



Service Départemental  
d’incendie et de secours du Doubs 

 

 

 

 

8 bis, rue Charles Nodier 

25035 BESANÇON Cedex 2/3  

EQUIPE 

SPECIALISEE 
NIVEAU D’EMPLOI 

Hélitreuillage 

de nuit 
NOM - PRENOM 

GIH 

Conseiller technique 

Départemental (IMP 3) 
Oui LARRIERE Didier 

Conseiller technique 

Départemental adjoint  

(IMP 3) 

Oui JEANNIN Maël 

Conseiller technique 

Départemental (SAL 3/SAV) 
Non SCHAER Dominique 

Chefs d’unité 

(IMP 3) 
Oui 

GRANCHER Romaric 

LIEVRE David 

MARTIN Ludovic 

MINOLETTI Benoît 

PATTON Bruno 

PELLIER Olivier 

TISSOT Jérôme 

TROY Rodolphe 

VIENNET Aurélien 

Sauveteurs 

(IMP 2) 
Non 

BRIDE Mickaël 

COLLIARD Sébastien 

DEFRASNE Jérôme 

DEFRASNE Nathalie 

GRIMANI Alain 

HORCKMANS Alexandre 

HUGUENARD Arnaud 

RUDE Alexandre 

VUILLET Johann 

Sauveteurs aquatiques 

(SAV) 

Oui 
MARTIN Ludovic 

TISSOT Jérôme 

Non 

DECKMIN Richard  

DROSZEWSKI Yann 

GAHIDE Eddy 

POTIER Cyril 

ROUSSEY Eric 

SCHAER Dominique 

TREFF Damien 

Médecin SSSM  

(IMP 1) 
Non 

PEUGEOT-MORTIER Caroline 

PILLER Laure-Estelle 
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Service Départemental  
d’incendie et de secours du Doubs 

 

 

 

 

8 bis, rue Charles Nodier 

25035 BESANÇON Cedex 3/3  

 

Article 2 

Sont habilités à exercer au sein du groupe d’intervention héliporté uniquement 

dans le cadre des exercices et des formations, les personnels désignés ci-

dessous : 

  

 

EQUIPE 

SPECIALISEE 
NIVEAU D’EMPLOI 

Hélitreuillage 

de nuit 
NOM - PRENOM 

/ / / / 

 

 

Article 3 L’arrêté préfectoral n° 25-2021-04-01-00009 du 1er avril 2021 susvisé est abrogé. 

 

 

Article 4 

Monsieur le Directeur départemental des services d’incendie et de secours du Doubs 

est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la Préfecture et du Service départemental d’incendie et de secours 

du Doubs. 

 

 

Fait à Besançon, le  

 

Pour le préfet par intérim et par délégation, 
 
 
 
 
Contrôleur général Stéphane BEAUDOUX 

Directeur départemental des services 

d'incendie et de secours, 

Commandant le 25e CDSP 
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Service Départemental  
d’incendie et de secours du Doubs 

 

 

8 bis, rue Charles Nodier 

25035 BESANÇON Cedex 

Tél : 03 81 25 10 00 1/2  

 
 
 
 
 

Arrêté N° 
portant nomination du Conseiller technique départemental de l'équipe groupe de reconnaissance et 

d’intervention en milieux périlleux (GRIMP) et de son adjoint. 
 
 

Le secrétaire général 
Préfet du Doubs par interim, 

 

 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu  l'arrêté du 18 août 1999 fixant le Guide national de référence relatif au Groupe de Reconnaissance 
et d'Intervention en Milieu Périlleux ; 
Vu l'arrêté préfectoral n° 2007-17-12-07100 du 17 décembre 2007 portant création d'une équipe 
GRIMP ; 
Vu l’arrêté préfectoral modificatif n° 25-2021-04-01-00017 du 1er avril 2021 portant nomination du con-
seiller technique départemental de l’équipe GRIMP et des adjoints au Conseiller technique départemen-
tal ; 
Vu l'arrêté n° 25-2016-07-11-017 du 11 juillet 2016 portant schéma départemental d’analyse et de   cou-
verture des risques du Doubs ; 
Vu l'arrêté préfectoral n°25-2016-07-11-018 du 11 juillet 2016 modifié portant règlement  opérationnel 
des services d’incendie et de secours du Doubs ; 
Vu l’arrêté préfectoral n°25-DCL-2019-02-04-005 du 4 février 2019 portant délégation de signature à 
Monsieur Stéphane BEAUDOUX, directeur départemental des services d’incendie et de secours du 
Doubs ; 

 
SUR proposition de Monsieur le Directeur départemental des services d'incendie et de secours du 

Doubs ; 

 

ARRÊTE 
  

 
Article 1 Monsieur Didier LARRIERE, adjudant-chef de sapeurs-pompiers professionnels du 

corps départemental du Doubs, est nommé conseiller technique départemental de 
l'équipe dénommée « Groupe de reconnaissance et d’intervention en milieux péril-
leux (GRIMP) ». Il est placé sous l'autorité du directeur départemental des services 
d’incendie et de secours. 

 
 

Article 2 Le responsable départemental de l'équipe GRIMP, désigné à l’article 1 du présent 
arrêté, a autorité sur tous les personnels spécialisés en GRIMP. 
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Service Départemental  
d’incendie et de secours du Doubs 

 

 

 

8 bis, rue Charles Nodier 

25035 BESANÇON Cedex 2/2  

Article 3 Le conseiller technique départemental de l'équipe GRIMP est chargé, en relation 
avec les différents groupements, services et unités du service départemental d’in-
cendie et de secours, des missions suivantes : 
 

- organisation structurelle et fonctionnement de l'unité ; 
- équipements (définition des besoins, définition technique, …) ; 
- formation de spécialisation des personnels ; 
- formation continue (exercices locaux et départementaux, recyclages, con-

trôle d'aptitude opérationnelle, …) ; 
- définition des procédures d'intervention (fiches d'engagement, ordre 

d'opération, …) ; 
- coordination avec l'Etat Major Zonal. 

 
 

Article 4 Monsieur Maël JEANNIN, adjudant-chef de sapeurs-pompiers professionnels, est 

nommé adjoint au conseiller technique départemental de l’équipe GRIMP. 

Placé sous l'autorité directe du conseiller technique départemental, Monsieur Maël 

JEANNIN est chargé, en sa qualité d’adjoint au conseiller technique départemental 

de le suppléer et le cas échéant de le conseiller dans tous les domaines d'activité de 

l'équipe GRIMP. 

 
 

Article 5 L’arrêté préfectoral modificatif n° 25-2021-04-01-00017 du 1er avril 2021 susvisé est 
abrogé. 

 
 

Article 6 Le directeur départemental des services d'incendie et de secours du Doubs, le con-
seiller technique départemental de l'équipe GRIMP, sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture du Doubs et au recueil des actes administratifs du 
service départemental d’incendie et de secours du Doubs. 

 
 

 

Fait à Besançon, le  

 

Pour le préfet par intérim et par délégation, 
 
 
 
 
Contrôleur général Stéphane BEAUDOUX 

Directeur départemental des services 

d'incendie et de secours, 

Commandant le 25e CDSP 
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Sous-préfecture de Montbéliard
Bureau de la Nationalité, de la Réglementation et de la Sécurité

Arrêté N° 25-2021-               
Portant agrément aux missions de garde-pêche particulier de M. Benjamin PERROTTEY

Le secrétaire général,
préfet par intérim,

VU le code de procédure pénale, notamment ses articles 29 et 29-1 et R 15-33-24 à R 15-33-29-2 ;

VU le décret n° 2006-1100 du 30/08/2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ;

VU l’arrêté du 30/08/2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ;

VU le code de l’environnement, notamment son article R 428-25 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 

VU le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de M. Jean-Philippe SETBON, administrateur
civil hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfecture du
Doubs ;

VU le décret du 19 mai 2021 portant nomination du préfet du Morbihan – M. Joël MATHURIN ; 

VU l'arrêté  n°  25-2021-06-04-0002  du  4  juin  2021  portant  délégation  de  signature  à  M.  Jacky
HAUTIER Sous-Préfet de Montbéliard ;

VU la commission délivrée par M. Joël BEGUE, président  de l’association agréée de pêche et la
protection du milieu aquatique de COLOMBIER-FONTAINE à M. Benjamin PERROTTEY par laquelle
il lui confie la surveillance de ses droits de pêche ;

VU l’arrêté  n°  25-2016-04-22-005  du  préfet  du  Doubs  en  date  du  22  avril  2016  reconnaissant
l’aptitude technique de M. Benjamin PERROTTEY ; 

CONSIDERANT qu’à la suite du départ de M. Joël MATHURIN et jusqu’à la prise de fonction de son
successeur  s’ouvre  une  période  de  vacance  momentanée  du  poste  de  préfet  du  Doubs,  qu’en
application de l’article 45 du décret 2004-374 susvisé, en cas de vacance momentanée du poste de
préfet, l’intérim est assuré par le secrétaire général de la préfecture ;

Sur proposition du Sous-Préfet de l’arrondissement de Montbéliard

ARRETE

Article 1er. – M. Benjamin, René, Michel PERROTTEY, né le 28 mai 1993 à MONTBELIARD (25),
EST  AGREE  en  qualité  de  GARDE-PECHE  PARTICULIER  pour  constater  tous  délits  et
contraventions  relatifs  à  la  pêche  en eau  douce  prévus  au code  de l’environnement  qui  portent
préjudice aux droits de pêche de l’A.A.P.P.M.A. de COLOMBIER-FONTAINE représentée par son
président,  sur  le  territoire  des  communes  de  BLUSSANGEAUX,  LONGEVELLE-SUR-DOUBS,
COLOMBIER-FONTAINE, LOUGRES, BLUSSANS, SAINT-MAURICE-COLOMBIER, ETOUVANS et
BEUTAL .

43 avenue du Maréchal Joffre
25204 MONTBÉLIARD cedex
Tél : 03 70 07 61 00
sp-montbeliard@doubs.gouv.fr 1/2
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Article 2  – La liste des propriétés ou des territoires concernés est  précisée dans la commission
annexée au présent arrêté.

Article 3 – Le présent agrément est délivré pour une durée de CINQ ANS.

Article 4 – Préalablement à son entrée en fonctions, M. Benjamin PERROTTEY doit prêter serment
devant le tribunal d’instance de MONTBELIARD.

Article  5  –  Dans  l’exercice  de  ses  fonctions,  M.  Benjamin  PERROTTEY  doit  être  porteur  en
permanence du présent arrêté ou de sa carte d’agrément qui doivent être présentés à toute personne
qui en fait la demande.

Article  6    –    Le  présent  agrément  doit  être  retourné  sans  délai  à  la  Sous-Préfecture  de
MONTBELIARD  en  cas  de  cessation  de  fonctions,  que  celle-ci  résulte  de  l’initiative  du  garde
particulier, de son employeur ou de la perte des droits du commettant.

Article 7 – Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa
notification, d’un recours gracieux auprès du Préfet ou d’un recours hiérarchique auprès du ministre
de la transition écologique ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif. L’exercice d’un
recours gracieux ou hiérarchique proroge de deux mois le délai pour exercer un recours contentieux.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »
accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 8 – Le Sous-Préfet de Montbéliard est chargé de l’application du présent arrêté qui sera notifié
à  M. Benjamin  PERROTTEY,  sous  couvert  du  commettant  et  publié  au  recueil  des  actes
administratifs. 

     Montbéliard, le  8  juillet 2021

Pour le secrétaire général, 
préfet par intérim, par délégation,

Le Sous-Préfet,
Pour le Sous-Préfet et par délégation

La Cheffe de bureau

signé

Karima SALEM

43 avenue du Maréchal Joffre
25204 MONTBELIARD Cedex 2/2
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STATUTS DU SYNDICAT SCOLAIRE 

NOEL-CERNEUX LA CHENALOTTE LE BARBOUX

Article 1 : En application des articles L163-1 et suivants et L251.1 et suivants du Code des

Communes, il est formé entre les communes de Noël-Cerneux La Chenalotte et Le Barboux, un

syndicat qui prend la dénomination de Syndicat Scolaire Noël-Cerneux La Chenalotte Le Barboux.

Article 2 : Le syndicat a pour objet :

• La gestion et le fonctionnement de l’école des BARNOLOTTINS regroupant les écoles

primaires et maternelles des communes adhérentes dans le cadre du regroupement

pédagogique des communes.

• L’équipement initial des écoles lors de la création du regroupement.

Article 3 : Le siège du syndicat est fixé à la Mairie de Noël-Cerneux.

Article 4 : Le syndicat est institué pour la durée nécessaire à la réalisation de son objet.

Article 5 : Chaque commune désignera quatre délégués titulaires pour la représenter au sein du

comité syndical.

Chaque commune désignera également 1 délégué suppléant pour siéger au comité avec voix

délibérative en cas d’empêchement d’un délégué titulaire.

Article 6 : Le bureau du syndicat est composé du président, d’un vice-président et de deux membres.

Article 7 : La contribution des communes aux dépenses du syndicat est déterminée comme suit :

Les dépenses de fonctionnement sont réparties entre les communes au prorata du nombre d’élèves

de chaque commune fréquentant les écoles au 1er janvier de l’exercice comptable, pour le dernier

trimestre de l’année 1994, seront pris en compte les élèves présents au 1er octobre 1994.

Article 8 : Les fonctions de receveur du syndicat seront exercées par un comptable du Trésor désigné

par Monsieur le Préfet de la Région Franche-Comté, Préfet du Doubs.
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Préfecture du Doubs
Sous-Préfecture de Pontarlier

 

ARRÊTÉ n°                                     du 5 juillet 2021
portant autorisation d’ouverture tardive de l’établissement La Spatule 2 situé à Métabief

Le Préfet du Doubs par intérim

VU le code de la santé publique et notamment son article L. 3332-15 ;

VU le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de Monsieur Jean-Philippe
SETBON, administrateur civil hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe,
secrétaire général de préfecture du Doubs ;

VU le décret du 9 janvier 2020 portant nomination de Monsieur Serge DELRIEU, sous-
préfet hors classe, sous-préfet de Pontarlier ; 

VU l'arrêté n°25-2021-06-04-00003 du 04 juin 2021 portant délégation de signature à M.
Serge DELRIEU, Sous-Préfet de Pontarlier ;

VU la demande formulée le 31 mai 2021 par Mme Rachel DELGRANDE, exploitante du
restaurant « La Spatule 2 » à Métabief en vue d’obtenir l’autorisation de maintenir son
établissement ouvert jusqu’à 3 heures du matin les nuits du vendredi au samedi et du
samedi au dimanche ;

VU l’avis de l’adjuante-cheffe BUFFARD – Compagnie de gendarmerie de Pontarlier du 30
juin 2021 ;

VU l’avis du Maire de Métabief du 4 juin 2021 ;

SUR proposition de Monsieur le Sous-Préfet de Pontarlier ;

69 rue de la République

25304 PONTARLIER Cedex

Tél : 03 81 39 81 39 1/3
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A R R Ê T E

Article 1  er : Mme Rachel DELGRANDE, exploitante du restaurant « La Spatule 2 » à Métabief
est autorisée à maintenir son établissement ouvert jusqu’à 3 heures du matin les
nuits du vendredi au samedi et du samedi au dimanche.

Article 2 : La présente autorisation est accordée à titre précaire et révocable à compter de
ce jour et jusqu’au 4 juillet 2022.

Article 3 : Mme Rachel DELGRANDE devra respecter les heures de fermeture de son
établissement, appliquer scrupuleusement la législation et la réglementation en
vigueur et notamment celles relatives à l’interdiction de délivrer de l’alcool aux
mineurs et à une personne ivre. Elle devra veiller au respect de la tranquillité
publique, et notamment celle des riverains, tant à l’intérieur de son établissement
qu’à ses abords immédiats.

Article 4 : Le renouvellement éventuel de la présente autorisation devra faire l’objet d’une
demande expresse, adressée par écrit à la Sous-Préfecture de Pontarlier, deux
mois au moins avant l’échéance de celle faisant l’objet du présent arrêté.

Article 5 : Le Sous-Préfet de l’arrondissement de Pontarlier, le Chef d’escadron,
commandant de la compagnie de gendarmerie nationale de Pontarlier et le Maire
de Métabief sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté, qui sera notifié à l’intéressée par les services de la gendarmerie de
Pontarlier.
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Fait à Pontarlier, le 5 juillet 2021

Pour le Secrétaire Général,

Préfet par intérim, et par délégation,

Le Sous-Préfet,

Serge DELRIEU
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